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● (1105)

[Traduction]
Le vice-président (Monsieur Corey Tochor (Saskatoon—Uni‐

versity, PCC)): Bienvenue à la réunion no 42 du Comité permanent
de la science et de la recherche.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l'ordre de la Chambre adopté le jeudi 23 juin 2022. Les
députés peuvent participer en personne ou avec l'application Zoom.

J'aimerais d'abord transmettre certaines consignes aux témoins et
députés

En ce qui concerne l'interprétation, pour ceux qui sont sur Zoom
vous avez le choix, au bas de votre écran, entre le parquet, l'anglais
ou le français. Pour ceux qui sont dans la salle, vous pouvez utiliser
l'écouteur et choisir le canal désiré.

Je vous rappelle que toutes les observations doivent être adres‐
sées à la présidence.

Conformément à l'article 108(3)i) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le mardi 14 février 2023, le Comité entre‐
prend son étude sur les programmes des bourses d'études supé‐
rieures et des bourses postdoctorales du gouvernement du Canada.

Notre premier groupe compte trois témoins qui auront chacun
cinq minutes pour faire une déclaration liminaire, avant les séries
de questions de la part des députés des différents partis ici présents.

Pour nos cinq premières minutes, de l'Alliance canadienne des
associations étudiantes...

Je cède la parole à Ben Lobb.
M. Ben Lobb (Huron—Bruce, PCC): Merci, monsieur le pré‐

sident. Je serai bref.

J'ai simplement un commentaire à l'intention du Comité qui dé‐
coule des événements de la dernière réunion et de la réunion du
sous-comité. Je veux rendre compte publiquement. Je ne sais pas ce
que mes collègues en pensent. Ils n'ont pas à dire quoi que ce soit à
ce sujet maintenant s'ils ne le souhaitent pas. Je tiens simplement à
le consigner au compte rendu.

Je préférerais qu'il n'y ait pas de réunions de sous-comités pour
discuter des futurs travaux du Comité. Peut-être s'il s'agit de pro‐
grammation, peut-être pour des questions de calendrier, mais pour
les détails de ce qui sera étudié et à quel moment, je pense que tous
les membres du Comité devraient pouvoir prendre part à la discus‐
sion. Lors des réunions précédentes, cette façon de faire a bien
fonctionné.

Je remarque que quelques membres de notre comité régulier sont
absents, nous pourrons donc en discuter plus tard. Je tenais à le dire
publiquement. J'aime toujours entendre les commentaires de tous

les autres membres sur ce qu'ils pensent, au lieu que l'on me relate
ce qui s'est dit et comment nous allons procéder.

C'est tout.

Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci, monsieur Lobb.

Monsieur Lauzon, je vous cède brièvement la parole, puis nous
passerons aux témoins.

[Français]

M. Stéphane Lauzon (Argenteuil—La Petite-Nation, Lib.):
Merci, monsieur le président.

Nous avons bien entendu la recommandation de mon collègue.
Étant donné que plusieurs membres du Comité, dont le président,
sont absents aujourd'hui, je pense que nous sommes d'accord avec
M. Lobb pour reporter cette discussion à une prochaine rencontre.

● (1110)

[Traduction]

Le vice-président (M. Corey Tochor): En tant que vice-pré‐
sident et temporairement dans ce rôle, je dirai que nous garderons
ces commentaires au compte rendu et que je comprends les diffé‐
rents points de vue sur la façon dont nous devrions gérer le Comité
et comment nous pouvons mieux servir nos concitoyens et la
Chambre des communes grâce au travail important que nous fai‐
sons ici.

Je reviens aux témoins. Je vais donner à chaque témoin cinq mi‐
nutes pour faire une déclaration liminaire, puis nous aurons
quelques séries de questions.

Tout d'abord, de l'Alliance canadienne des associations étu‐
diantes, nous accueillons Mackenzy Metcalfe.

Vous disposez de cinq minutes.

Mme Mackenzy Metcalfe (directrice générale, Alliance cana‐
dienne des associations étudiantes): Je vous remercie.

Bonjour, monsieur le président, mesdames et messieurs les
membres du Comité et mesdames et messieurs les témoins.

J'aimerais commencer ma déclaration en reconnaissant que nous
nous réunissons sur le territoire de la nation algonquine Anishinabe.
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Je m'appelle Mackenzy Metcalfe. Je suis la directrice générale de
l'Alliance canadienne des associations d'étudiants, l'ACAE. Nous
sommes une organisation non partisane et sans but lucratif qui re‐
présente les étudiants des collèges, des écoles polytechniques et des
universités d'un océan à l'autre. Grâce à notre partenariat officiel
avec l'Union étudiante du Québec, nous sommes un porte-parole
national de confiance des étudiants, représentant collectivement
365 000 étudiants à travers le pays.

D'emblée, j'aimerais remercier le Comité d'avoir reconnu l'im‐
portance des étudiants dans le cadre de son étude des bourses
d'études supérieures et postdoctorales du gouvernement du Canada.

Le lundi 1er mai, des milliers d'étudiants de cycle supérieur ont
quitté leur campus universitaire dans 45 établissements pour ap‐
puyer l'augmentation du financement des subventions des trois
conseils pour les chercheurs de cycle supérieur et postdoctoraux.
Les étudiants veulent étudier au Canada. Ils veulent rester au
Canada et y faire carrière. Ils veulent contribuer à l'écosystème de
la recherche au Canada. Les étudiants canadiens utilisent les
bourses des trois conseils comme point d'entrée dans cette re‐
cherche. Cependant, sans investissements accrus dans ces bourses,
de nombreux étudiants ne peuvent tout simplement pas se le per‐
mettre.

Aujourd'hui, l'ACAE demande au gouvernement de soutenir la
recherche canadienne en augmentant la valeur et le nombre des
bourses disponibles et en réservant par voie législative des sièges
pour les étudiants au sein de chacun de ces conseils d'administra‐
tion.

Les programmes de bourses d'études supérieures et postdocto‐
rales du gouvernement du Canada stimulent la science et l'innova‐
tion qui permettent au Canada de rester compétitif à l'échelle mon‐
diale. Sans le travail des étudiants de cycle supérieur, la recherche
et le développement au Canada s'arrêteraient. Plus précisément, les
programmes dont il est question aujourd'hui, mis en oeuvre par les
trois conseils, offrent des bourses de recherche financées par le
gouvernement aux étudiants de cycle supérieur qui aident le
Canada à maintenir le Canada à la fine pointe de l'industrie. Bien
que je ne sois pas moi-même étudiante de cycle supérieur, des étu‐
diants de cycle supérieur m'ont dit à quel point ce financement est
important, car il crée souvent un précédent pour les meilleurs cher‐
cheurs de cycle supérieur du Canada et la rémunération accordée à
d'autres dans le domaine pour leur travail.

Ces étudiants travaillent à temps plein comme chercheurs et leurs
bourses constituent leur principale source de revenus pour payer
leur loyer, les frais de garde d'enfants, l'épicerie et d'autres dé‐
penses. Souvent, ces étudiants n'ont pas le droit d'avoir un autre
emploi, car leur attention est et doit être entièrement concentrée sur
leur recherche. Cependant, malgré l'immense valeur que ces cher‐
cheurs apportent au Canada, le financement que le gouvernement
accorde pour les bourses d'études supérieures les plus prestigieuses
représente moins que le salaire minimum dans de nombreuses ré‐
gions du pays. La valeur des bourses d'études supérieures des trois
conseils du Canada n'a pas changé depuis 2003, bien que l'inflation
ait augmenté de 48 % sur la même période. Compte tenu de la va‐
leur actuelle de ces bourses, des chercheurs aspirent à étudier à
l'étranger, non pas parce qu'ils le souhaitent, mais parce qu'ils n'ont
pas d'autre choix.

D'autres pays prennent des mesures pour attribuer à leurs cher‐
cheurs les fonds nécessaires à la recherche de pointe. Le CHIPS
Act des États-Unis a plus que doublé l'engagement du fonds natio‐

nal pour la science sur une période de cinq ans et a augmenté de
50 % le nombre de bourses de recherche de cycle supérieur.

Chaque étudiant-chercheur qui choisit d'étudier à l'étranger pour
obtenir un meilleur financement de sa recherche aux États-Unis, en
Europe ou ailleurs est un futur innovateur, entrepreneur ou titulaire
d'une chaire de recherche au Canada qui est perdu.

Soyons clairs. Le gouvernement actuel a fait de nombreux inves‐
tissements pour les étudiants: il a supprimé les intérêts sur les prêts
d'études canadiens, augmenté les montants des bourses d'études ca‐
nadiennes et fait des investissements pour des projets ciblés dans
les sciences et les trois conseils dans les budgets précédents. Ce‐
pendant, même les investissements antérieurs dans la recherche ca‐
nadienne n'ont pas filtré jusqu'aux poches des chercheurs de cycle
supérieur qui gagnent le même salaire depuis 2003. Une bonne
science nécessite les meilleurs chercheurs, et les meilleurs cher‐
cheurs méritent de toucher un salaire équitable pour leurs re‐
cherches de pointe.

Cela m'amène à la fin de mon intervention, mais je souhaite rap‐
peler brièvement nos recommandations.

Premièrement, augmenter le financement des programmes de
bourses d'études supérieures et de bourses postdoctorales du gou‐
vernement du Canada afin de rémunérer les étudiants pour leur tra‐
vail.

Deuxièmement, doubler simultanément le nombre de bourses ac‐
cordées dans le cadre de ces programmes.

Troisièmement, réserver par voie législative un siège aux étu‐
diants dans chacun des conseils d'administration pour garantir que
les points de vue des étudiants sont toujours pris en compte dans les
décisions futures des trois conseils.

Au nom de nos membres, à l'ACEA, je vous remercie de m'avoir
donné l'occasion de m'exprimer aujourd'hui et j'ai hâte de répondre
à vos questions.

● (1115)

Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci infiniment pour ce
témoignage.

Nous allons maintenant passer à la Fédération canadienne des
étudiantes et étudiants. Hilary Hennessey est en ligne.

La parole est à vous, madame Hennessey pour cinq minutes.

Mme Hilary Hennessey (coordonnatrice des campagnes, Fé‐
dération canadienne des étudiantes et étudiants): Bonjour à
tous. Je vous remercie de m'offrir l'occasion de m'exprimer.

Je vous parviens de Terre-Neuve-et-Labrador. L'île de Terre-
Neuve est le territoire ancestral non cédé des Béothuks et des Mic‐
macs, et nous reconnaissons que le Labrador est la patrie tradition‐
nelle et ancestrale des Innus de Nitassinan, des Inuits de Nunatsia‐
vut et des Inuits de NunatuKavut.

Je vous remercie de me permettre de prendre la parole. Je suis
très nouvelle dans ce rôle, mais je suis la coordonnatrice des cam‐
pagnes pour le caucus national des étudiants de cycle supérieur, qui
représente tous les étudiants de ces niveaux au Canada.
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J'aimerais soulever quelques points, notamment la pauvreté à la‐
quelle les étudiants sont confrontés: 71 % des étudiants de cycle su‐
périeur vivent sous le seuil de la pauvreté, et un étudiant de cycle
supérieur sur trois vit avec moins de 1 250 $ par mois. C'est in‐
croyablement peu et cela crée beaucoup de difficultés et d'obstacles
pour les étudiants qui veulent mener à bien leurs recherches et vivre
leur vie.

Le 1er mai, comme Mme Mackenzy l'a dit, des milliers d'étu‐
diants de cycle supérieur, de boursiers postdoctoraux, de profes‐
seurs, de membres du personnel et de sympathisants de la collecti‐
vité à travers le Canada sont sortis de leurs établissements universi‐
taires pour exiger une augmentation des investissements fédéraux
dans les bourses d'études, les bourses de recherche et les subven‐
tions afin de financer l'augmentation des salaires des étudiants de
cycle supérieur et des boursiers postdoctoraux. Bien que je ne sois
pas moi-même une étudiante étrangère, je tiens à recommander
qu'il est extrêmement important de créer un financement substantiel
pour permettre aux étudiants de cycle supérieur de poursuivre leurs
études sans le stress de se demander s'ils pourront payer leurs dé‐
penses quotidiennes. De nombreux étudiants n'ont pas accès aux
fonds fédéraux et provinciaux, et nous aimerions qu'ils y aient ac‐
cès.

Nos recommandations sont énoncées à la section 4 de notre mé‐
moire prébudgétaire. Nous voulons étendre l'admissibilité aux
bourses d'études canadiennes aux étudiants de cycle supérieur, ce
qui pourrait coûter 25 millions de dollars par an.

Nous recommandons d'envisager la création de bourses de re‐
cherche réservées aux étudiants autochtones et étrangers. Comme je
l'ai dit, elles ne sont pas suffisantes, c'est pourquoi nous aimerions
qu'environ 30 millions de dollars par an y soient consacrés.

Nous aimerions augmenter de 48 % la valeur des bourses
d'études supérieures et postdoctorales accordées par les trois
conseils pour compenser l'inflation depuis 2003, surtout pour les
bourses d'études postdoctorales.

Nous souhaiterions que la valeur de toutes les bourses soit in‐
dexée en fonction de l'indice des prix à la consommation, ce qui ga‐
rantirait que les montants soient compétitifs à l'échelle internatio‐
nale et qu'ils augmentent avec le coût de la vie.

Nous recommandons de doubler le nombre de bourses postdocto‐
rales accordées par les trois conseils. Leur coût s'établit à 51 mil‐
lions de dollars en 2023 et nous aimerions qu'il soit doublé.

Nous aimerions que le nombre de bourses d'études supérieures
accordées par les trois conseils augmente de 50 %. Nous aimerions
également voir cette augmentation.

On m'a fait savoir que le dernier budget ne parle pas du tout des
étudiants de cycle supérieur, en particulier en ce qui concerne la re‐
cherche ou les sciences. Comme le gouvernement s'est dit ouverte‐
ment favorable à cette recherche, et à la recherche en général, nous
attendons du gouvernement qu'il agisse de manière à accroître la re‐
cherche au Canada et à créer une meilleure expérience pour les étu‐
diants.

Je vous remercie beaucoup de m'avoir offert cette occasion. J'ai
hâte moi aussi de répondre à vos questions.

Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci à vous aussi pour
votre témoignage.

Nous passons maintenant à la dernière intervenante de ce groupe
de témoins. Nous accueillons Samy-Jane Tremblay, présidente de
l'Union étudiante du Québec.

Vous avez la parole pour cinq minutes.

[Français]

Mme Samy-Jane Tremblay (présidente, Union étudiante du
Québec): Merci, monsieur le président.

Je remercie également le Comité de son invitation.

Je m'appelle Samy-Jane Tremblay et je suis présidente de l'Union
étudiante du Québec. L'UEQ représente plus de 91 000 étudiants de
niveau universitaire partout au Québec, dont plus de 25 000 étu‐
diants aux cycles supérieurs. L'UEQ a un partenariat avec l'Alliance
canadienne des associations étudiantes. Ensemble, elles repré‐
sentent plus de 365 000 étudiants partout au Canada. L'UEQ et l'Al‐
liance appuient l'organisation Soutenez notre science, qui vise à
promouvoir un plus grand financement aux étudiants de cycles su‐
périeurs. Le 1er mai dernier, nous avons participé à une marche aux
côtés d'étudiantes et d'étudiants sous-financés pour soutenir cette
cause.

Comme vous le savez, aucun investissement n'a été fait pour
augmenter le montant des bourses depuis 2003. Pourtant, la re‐
cherche sans étudiantes et sans étudiants est tout simplement im‐
possible.

Présentement, nous nous retrouvons dans une situation critique.
Le Canada est le seul pays du G7 à avoir réduit ses investissements
en recherche et en développement depuis 20 ans. Pourtant, d'autres
pays ont compris qu'il s'agit d'une priorité et se sont fixé des cibles
ambitieuses en matière de recherche.

Le rapport du Comité consultatif sur le système fédéral de sou‐
tien à la recherche, c'est-à-dire le rapport Bouchard, qui a été dépo‐
sé récemment, exposait que l'Allemagne prévoit porter ses investis‐
sements en recherche à 3,5 % de son PIB d'ici 2025, et la Finlande
à 4 % de son PIB d'ici 2030. Le Canada, de son côté, se situe à
1,6 % de son PIB. C'est nettement insuffisant pour faire face à la
concurrence sur la scène internationale. Le rapport Bouchard l'ex‐
plique bien: le financement de la recherche n'a pas suivi le rythme
des pressions qui s'exercent depuis 20 ans.

En plus de la concurrence à l'international, il y a une croissance
de la taille et des activités du système de recherche. Selon la
Banque du Canada, entre 2003 et 2023, l'inflation a augmenté de
50,63 %. Pourtant, le montant des bourses, de son côté, n'a pas aug‐
menté depuis 2003, alors qu'il devrait être indexé au coût de la vie,
comme c'est le cas en Australie. Le nombre de bourses devrait aussi
être revu à la hausse pour soutenir davantage le bassin de la relève
scientifique qui est bel et bien présent partout au pays.

L'heure est grave. Le Canada a du retard en matière de recherche,
de science et d'innovation. Il ne considère pas cette question
comme une priorité, alors qu'il le devrait. On parle ici de l'avenir de
notre pays et du travail à réaliser pour résoudre les grands défis de
société. En n'investissant pas dans la relève scientifique, le Canada
encourage une fuite de ses cerveaux et perd ainsi de grands talents,
et ce, il faut le rappeler, dans un contexte de pénurie de main-
d'œuvre qualifiée.
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Pour remédier à la situation et pour faire face aux pressions
constantes qu'on vit présentement, la solution est simple. Il faudrait
mettre en pratique le rapport Bouchard et investir de manière mas‐
sive en recherche et en développement. Pour ce faire, il faut non
seulement hausser le montant et le nombre de bourses pour les étu‐
diantes et étudiants, mais également augmenter les subventions qui
permettent de soutenir une majorité d'étudiants aux cycles supé‐
rieurs.

Un autre problème qui a été exposé, cette fois par le rapport Nay‐
lor de 2017, est le fait que la durée du financement actuel ne corres‐
pond pas à la durée réelle des études. Pour vous donner une idée,
les organismes subventionnaires fédéraux accordent des bourses à
la maîtrise d'un an, alors qu'une maîtrise prend au moins deux ans à
compléter. Pour le doctorat, les étudiants reçoivent une bourse de
trois ans, alors qu'un doctorat prend au moins quatre ans à complé‐
ter. C'est une situation qui pose problème, parce qu'on ne finance
pas les étudiants en fin de parcours, et ils en ont besoin. À ce mo‐
ment-là, les étudiants vont devoir trouver des sources de finance‐
ment alternatives ou retarder l'obtention de leur diplôme, voire
abandonner leur projet d'étude et de recherche. À titre de comparai‐
son, les organismes subventionnaires québécois des Fonds de re‐
cherche du Québec financent la maîtrise pour deux ans et le docto‐
rat pour quatre ans. Nous invitons le Canada à appliquer la même
mesure, qui est beaucoup plus réaliste.

Si on parle de défis qui concernent la population étudiante, il est
important que celle-ci puisse exprimer son point de vue sur les dé‐
cisions qui sont prises. Présentement, les trois conseils subvention‐
naires fédéraux ne réservent aucun des sièges de leur conseil d'ad‐
ministration à la population étudiante, contrairement à ce qui est
fait au Québec. En effet, les conseils d'administration des Fonds de
recherche du Québec et du comité intersectoriel étudiant de Rémi
Quirion, le scientifique en chef du Québec, réservent des sièges à la
population étudiante pour qu'elle puisse exprimer son point de vue.
Nous invitons donc le Canada à modifier les lois qui régissent les
trois organismes subventionnaires fédéraux pour que des sièges
soient attribués et réservés à la population étudiante, lui permettant
ainsi de faire entendre ses préoccupations et d'exprimer son point
de vue.

En terminant, je tiens à rappeler que les contributions des étu‐
diantes et des étudiants aux cycles supérieurs et des postdoctorants
sont considérables. L'avenir de notre pays va dépendre des investis‐
sements qui seront faits en recherche et en développement. Pour at‐
tirer et retenir les meilleurs talents, le Canada doit en faire sa priori‐
té, comme le font d'autres pays.

Je vous remercie. Je suis maintenant prête à répondre à vos ques‐
tions et à discuter avec vous.
● (1120)

[Traduction]
Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci beaucoup pour ce

témoignage.

Nous allons lancer les séries de questions. Ce sera un tour de six
minutes, en commençant par les conservateurs et M. Mazier.

M. Dan Mazier (Dauphin—Swan River—Neepawa, PCC):
Merci, monsieur le président, et merci aux témoins d'être venus.

Nous avons des dépenses inflationnistes incontrôlées et des dé‐
penses incontrôlées également, ce qui provoque de l'inflation, je
suppose. Les personnes à revenu fixe et à faible revenu sont parti‐

culièrement touchées, surtout les étudiants, et elles ont du mal à
joindre les deux bouts.

Après huit ans de ce gouvernement, je voudrais vous faire part de
quelques statistiques surprenantes. Les loyers ont doublé. Les étu‐
diants paient aujourd'hui leur logement 25 % plus cher que le loca‐
taire canadien moyen. Nous avons entendu parler d'étudiants vivant
dans des refuges pour sans-abri. L'an dernier, l'inflation a atteint
son plus haut niveau en 40 ans. Les frais d'intérêt n'ont jamais été
aussi élevés depuis 15 ans. Quarante pour cent des étudiants de pre‐
mier cycle et 50 % des étudiants de cycle supérieur disent craindre
de manquer de nourriture. Le recours aux banques alimentaires sur
les campus atteint de nouveaux sommets. Les aliments deviennent
inabordables et nous continuons à voir de plus en plus de Cana‐
diens sauter des repas.

Cette question s'adresse à vous trois, et vous pourrez nous donner
plus de détails. Non seulement le gouvernement n'a pas augmenté
les bourses d'études et les programmes de bourses de recherche,
mais le coût de la vie est également hors de contrôle. Pouvez-vous
décrire l'impact de ce gel du financement et de l'augmentation du
coût de la vie sur les étudiants que vous représentez?

Madame Tremblay, nous pouvons commencer par vous.

● (1125)

[Français]

Mme Samy-Jane Tremblay: Effectivement, le gel des montants
des bourses a eu des répercussions considérables sur les étudiantes
et les étudiants. Pour vous donner une idée, présentement, le mon‐
tant des bourses n'est pas harmonisé entre les trois organismes sub‐
ventionnaires fédéraux, non plus que la durée du financement. Cela
fait qu'il y a des disparités dans les montants des bourses, qui
peuvent varier d'aussi bas que 17 500 dollars à 35 000 dollars, voire
à 50 000 dollars pour les bourses prestigieuses comme la bourse
Vanier.

En fait, nous recommandons de baisser le montant de ces bourses
prestigieuses pour financer davantage d'étudiantes et d'étudiants.
Ces bourses prestigieuses ont une valeur de 50 000 dollars par an‐
née pendant trois ans et nous suggérons donc de les réduire au ni‐
veau des bourses d'études supérieures du Canada, soit à 35 000 dol‐
lars. Cela permettrait de financer davantage d'étudiantes et d'étu‐
diants, qui auraient moins à subir les répercussions que vous avez
mentionnées, et de réduire leur précarité financière.

[Traduction]

M. Dan Mazier: Je vous remercie.

Madame Metcalfe, êtes-vous au courant de l'écart? Nous avons
parlé du G7 par rapport à tous les autres pays, et de l'écart entre les
États-Unis et le Canada en ce qui concerne les bourses d'études et
ce que les étudiants touchent réellement. Nous avons demandé une
augmentation du financement, mais quel est le montant réel dont
nous parlons, l'écart entre faire un postdoctorat aux États-Unis et un
postdoctorat au Canada? À quoi ressemble cet écart?

Mme Mackenzy Metcalfe: Par suite de l'investissement récent
que les États-Unis ont fait avec le CHIPS Act, les boursiers
d'études supérieures gagnent environ 50 000 $ canadiens par an,
contre 17 500 $ pour le financement d'une maîtrise au Canada,
comme équivalent.
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Pour répondre à votre question du début, je travaille tous les
jours avec des étudiants d'un océan à l'autre et depuis trois ans, la
principale préoccupation que j'entends de l'île de Vancouver à la
côte Est est l'accessibilité financière. Nous avons nous aussi enten‐
du les mêmes préoccupations concernant des étudiants qui
s'adressent aux banques alimentaires en plus grand nombre et qui
craignent vraiment de ne pas avoir les moyens de faire des études.
Il y a eu des investissements dans les sciences, surtout dans le bud‐
get de 2018, mais malheureusement cet argent n'a pas eu d'inci‐
dence sur les montants destinés aux étudiants de cycle supérieur,
qui vivent toujours avec les mêmes montants qu'en 2003.

M. Dan Mazier: C'est le problème fondamental. Au lieu de se
concentrer sur les étudiants, le financement ne permet pas de dire:
« Voici ce que nous devons payer », presque comme un salaire de
subsistance, pour garantir que les étudiants sont pris en charge,
parce qu'ils vont réellement faire le travail.

Madame Hennessey, avez-vous quelque chose à ajouter?
Mme Hilary Hennessey: Assurément. Vous avez soulevé d'ex‐

cellents points sur lesquels il faudra se pencher, à mon avis. Les
étudiants travaillent beaucoup d'heures pour essayer de gagner leur
vie et de faire face au coût de la vie, parce que l'inflation a fait en
sorte que tout est si cher. Les bas salaires que nous voyons dans les
bourses d'études et les subventions maintiennent les étudiants dans
des situations financières précaires qui les empêchent de vraiment
consacrer leur temps et leur énergie à leurs études.

Comme les autres témoins l'ont dit, nous voyons des étudiants se
tourner vers des ressources externes pour tenter d'obtenir de l'aide,
ce qui se solde généralement par un échec pour eux. Les mesures
de soutien social pour les étudiants sont insuffisantes, nous les lais‐
sons donc dans des situations très difficiles qui les écartent de leurs
recherches et de leur vécu d'étudiants de cycle supérieur.

Je pense qu'il est également important de dire que 64 % des étu‐
diants déclarent que les frais de scolarité et la dette étudiante à la‐
quelle ils sont confrontés ont un effet négatif sur leur santé mentale
et ces données proviennent de notre récent sondage. Un grand
stress est associé au fait d'être un étudiant de cycle supérieur, ce qui
signifie que beaucoup de personnes ne sont pas à même de pour‐
suivre des études supérieures, et cela les empêche de contribuer à la
recherche et à notre économie de cette manière.

C'est tout ce que j'ai à dire, mais je vous remercie de m'en avoir
donné l'occasion.

● (1130)

M. Dan Mazier: Brièvement, vous avez parlé du budget et dit
que c'était une demande budgétaire formulée lors des consultations
prébudgétaires. Savez-vous qu'il n'y a pas eu de mention ni d'aug‐
mentation du budget pour les étudiants de cycle supérieur dans ce
dernier budget ?

Mme Hilary Hennessey: Oui, je sais qu'il n'y a pas eu d'aug‐
mentation.

M. Dan Mazier: Je vous remercie.
Le vice-président (M. Corey Tochor): Très bien. Pour amorcer

la prochaine série de questions, monsieur Lauzon, vous avez la pa‐
role pour six minutes.

[Français]
M. Stéphane Lauzon: Merci, monsieur le président.

Tout d'abord, j'aimerais remercier les trois témoins. Nous avons
quand même entendu une concordance dans leurs discours. Ils ont
mentionné le besoin d'augmenter les budgets qui sont gelés de‐
puis 2003. Ils nous ont aussi beaucoup parlé du système des
bourses d'études.

Madame Tremblay, vous avez surtout parlé du besoin d'harmoni‐
ser le financement, auquel vous accordez de l'importance. Vous
avez aussi suggéré de modifier le montant des bourses presti‐
gieuses. Êtes-vous d'avis que le Comité doit se pencher autant sur
la répartition des montants que sur le financement? Je ne dis pas
que l'un va sans l'autre, mais devrait-on parler de ces deux éléments
en même temps?

Mme Samy-Jane Tremblay: Je pense qu'il faut parler des deux
en même temps. Quand on parle du financement de la recherche, il
faut penser à la manière dont les montants sont distribués par les
trois organismes subventionnaires fédéraux. Présentement, le
Conseil de recherches en sciences humaines, ou CRSH, accorde des
bourses de quatre ans, ce qui est une bonne chose. Les autres orga‐
nismes subventionnaires, par contre, ne vont accorder que des
bourses de trois ans. Il faut aussi parler des montants des bourses.
Le CRSH accorde une bourse de 20 000 $, tandis que les Instituts
de recherche en santé du Canada vont accorder des bourses de
35 000 $. Il faut donc harmoniser ces mesures pour s'assurer que les
étudiantes et les étudiants sont financés au même niveau.

M. Stéphane Lauzon: Les témoins ont aussi parlé de l'impor‐
tance d'avoir des représentants étudiants aux conseils de ces orga‐
nismes subventionnaires afin d'intervenir sur la répartition des
bourses d'études. J'aimerais en savoir davantage.

Madame Metcalfe, j'aimerais entendre vos commentaires sur
l'importance d'avoir de vos membres qui siègent à ces conseils pour
prendre les bonnes décisions sur la répartition des montants des
bourses d'études.

[Traduction]

Mme Mackenzy Metcalfe: Je suis désolée. L'interprétation
vient de rattraper son retard.

L'une des recommandations que nous formulons aujourd'hui est
de demander au gouvernement de réserver par voie législative un
siège aux étudiants au sein de ces trois conseils. Nous pensons que
cette mesure un peu proactive permettra la prise en compte de fa‐
çon proactive des préoccupations et du vécu des étudiants sur le ter‐
rain en tant que chercheurs lors de la prise de décisions par ces trois
conseils.

De toute évidence, les montants des bourses n'ont pas augmenté
depuis 2003. Nous pensons que le fait qu'un étudiant soit désigné à
cette table permettra d'éviter des problèmes de cette nature. Je tiens
à préciser que les 19 sièges aux conseils ne sont pas toujours pour‐
vus. Nous avons discuté avec différentes personnes au bureau des
nominations au sujet de différents processus. Nous pensons donc
que le gouvernement nous entend sur ce point, mais nous aimerions
que cela figure dans le cadre législatif afin que des problèmes
comme celui-ci ne se reproduisent plus.

M. Stéphane Lauzon: J'ai une dernière question pour madame
Hennessey.
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[Français]

Vous avez parlé du fait que certains étudiants n'ont pas accès à
des bourses. Vous avez été un peu plus loin, je pense, en disant que
la parité pose problème et que certains de vos étudiants étrangers
ont certaines difficultés en raison d'un manque de flexibilité.

Selon vos expériences et selon le témoignage de vos membres,
comment les programmes de bourses actuels pourraient-ils être
améliorés pour offrir une plus grande flexibilité afin de répondre
aux besoins des étudiants d'aujourd'hui comparativement aux étu‐
diants deux dernières décennies?
[Traduction]

Mme Hilary Hennessey: C'est une excellente question. Je suis
heureuse de m'étendre sur le sujet.

Je pense que c'est important. Encore une fois, je tiens à préciser
que je ne suis pas une étudiante étrangère, mais j'exprime les préoc‐
cupations que j'ai entendues de la part d'étudiants étrangers de cycle
supérieur.

Je pense qu'il serait possible d'augmenter le nombre de subven‐
tions et de bourses disponibles en les rendant accessibles à tous, et
pas seulement aux citoyens canadiens ou aux résidents permanents.
Cela crée un obstacle pour les étudiants étrangers qui viennent dans
notre pays afin de poursuivre leurs études et qui n'ont pas cette re‐
connaissance que représentent le statut de résident permanent ou la
citoyenneté.

L'élimination de ces obstacles structuraux facilitera l'accès aux
financements et aux études supérieures.
● (1135)

[Français]
M. Stéphane Lauzon: Je vous remercie de nous avoir aussi par‐

lé de la santé mentale. C'est un phénomène dont on parle rarement
dans le milieu étudiant. Pourriez-vous nous parler davantage des
préoccupations de vos membres et des ressources dont ils disposent
en ce moment pour leur venir en aide lorsqu'ils sont en détresse,
souvent à cause du financement?
[Traduction]

Mme Hilary Hennessey: Oui, les étudiants vivent du stress
parce que nos régimes de soutien social au Canada sont sous-finan‐
cés. Dans ma province en particulier, ils sont très sous-financés. Je
suis à Terre-Neuve-et-Labrador, comme je l'ai dit. Les listes d'at‐
tente sont également très longues pour les étudiants qui souhaitent
obtenir une aide psychologique, ce qui crée des obstacles. Le
nombre de conseillers est insuffisant.

Les systèmes au sein de chaque université sont inefficaces. Nous
voyons des gens qui ne sont pas vraiment en mesure d'entrer en
contact avec leurs conseillers, surtout des personnes racisées ou au‐
tochtones, parce que le nombre de personnes autochtones, noires et
de couleurs parmi les conseillers à la disposition des étudiants est
insuffisant.

Nous voyons beaucoup de détresse psychologique ici. Je pense
que le principal fardeau mental des étudiants est le stress financier
qu'ils subissent parce qu'ils ne peuvent pas se permettre d'étudier
sans travailler beaucoup. De mon point de vue, l'obtention de ce fi‐
nancement changerait leur vie.

M. Stéphane Lauzon: Je vous remercie.
Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci infiniment.

Nous passons au député suivant.

Je cède la parole à M. Lemire, du Bloc.

[Français]
M. Sébastien Lemire (Abitibi—Témiscamingue, BQ): Merci,

monsieur le président.

Je me permets tout d'abord de souligner le leadership de mon
collègue Maxime Blanchette-Joncas, qui a soulevé cette question.
Cela ne peut se faire sans l'appui des demandes des associations
étudiantes.

Étant moi-même un ancien du mouvement étudiant, je salue l'en‐
gagement et la qualité des revendications de nos trois témoins.
Dans l'ensemble de ces démarches et en s'appuyant sur des rapports
comme le rapport Naylor ou, plus récemment, le rapport Bouchard,
on voit que le sous-financement est absolument critique.

Selon moi, une recommandation englobe toutes les autres recom‐
mandations dans l'état actuel. C'est la question de la santé psycholo‐
gique, qui est une conséquence directe de ce problème. J'aimerais
entendre les commentaires des témoins à cet égard.

Madame Tremblay, je vais commencer par vous. Quel lien faites-
vous entre la précarité financière et la santé mentale? Il a été ques‐
tion d'un nouveau fonds de 500 millions de dollars sur quatre ans
pour engager des professionnels en santé mentale. Le sous-finance‐
ment est-il aussi une résultante des répercussions sur la santé men‐
tale?

Mme Samy-Jane Tremblay: Merci de la question.

En 2018, l'UEQ a mené une étude sur la santé psychologique au‐
près de plus de 23 000 étudiants. Ce sondage nous a donné des ré‐
sultats alarmants. En effet, 58 % de la population étudiante a un ni‐
veau élevé de détresse psychologique, comparativement à 20 % de
la population québécoise. On a vu comment la précarité financière
avait une incidence majeure sur la détresse psychologique et sur
l'épuisement émotionnel des étudiantes et des étudiants, ainsi que
sur les symptômes dépressifs, particulièrement des personnes qui
étudient aux cycles supérieurs.

Je crois donc qu'en augmentant le financement offert aux étu‐
diantes et étudiants aux cycles supérieurs, on atténue les risques de
détresse psychologique ainsi que la charge mentale qui leur in‐
combe.

M. Sébastien Lemire: Je m'indigne du fait que beaucoup de
gens vont dire que les étudiants ont une vie facile et qu'ils sont
faibles dans le contexte, et que les montants qu'ils reçoivent sont
suffisants. Certains disent que, de toute façon, ils ont juste à s'en‐
detter, parce qu'ils auront toute leur vie pour se rattraper. Vous le
savez, on entend ces arguments et ceux-ci ne datent pas d'hier.

Dans l'argumentaire sur la santé psychologique, vous avez beau‐
coup parlé de la COVID-19. Qu'en est-il maintenant que nous
sommes sortis de la pandémie? Quelles sont vos impressions sur le
terrain? Est-ce une question qui demeure aussi importante?

Mme Samy-Jane Tremblay: La santé psychologique est tou‐
jours aussi importante et on doit en tenir compte. Il faut agir sur la
santé psychologique. L'étude dont je vous parlais date de 2018,
donc d'avant la pandémie. Pendant la pandémie, on a vu que la san‐
té psychologique des étudiantes et étudiants a été grandement tou‐
chée.
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Je vais reprendre un des arguments que vous venez de soulever à
propos des étudiantes et des étudiants, à savoir qu'ils peuvent tou‐
jours rembourser leurs dettes après avoir terminé leurs études. Sa‐
chez que les étudiantes et étudiants aux cycles supérieurs doivent
être davantage vus comme des travailleuses et des travailleurs. En
effet, une personne qui fait de la recherche le fait à temps plein.
Elle travaille directement à l'innovation du pays. Ces personnes de‐
vraient donc être rémunérées comme le font d'autres pays.

M. Sébastien Lemire: Effectivement, on va souvent considérer
les étudiants comme étant de la main-d'œuvre bon marché. Le sys‐
tème universitaire met aussi l'accent là-dessus, à savoir que le tra‐
vail se fait beaucoup par les étudiants. Sans aller jusqu'à dire que le
professeur va s'attribuer tout le mérite, il y a tout un travail de fond
qui est fait par les étudiants. Or, ces conditions de travail sont-elles
optimales? Rémunère-t-on suffisamment les étudiants qui font du
travail de recherche?
● (1140)

Mme Samy-Jane Tremblay: Non. Il y a énormément d'étu‐
diantes et d'étudiants qui ne sont pas financés. Vous savez déjà pro‐
bablement que les organismes subventionnaires du gouvernement
fédéral et dans les provinces ne subventionnent pas tous les étu‐
diants et étudiantes. Souvent, ce sont les professeurs qui doivent
donner un salaire aux personnes qui font de la recherche avec eux.

De plus, il y a un lien direct à faire entre le financement et l'ob‐
tention du diplôme. Le titulaire de la Chaire de recherche du
Canada sur les transformations de la communication savante, à l'U‐
niversité de Montréal, nous a appris qu'une étudiante ou un étudiant
qui reçoit un financement avait davantage de chances d'obtenir son
diplôme comparativement à une étudiante ou un étudiant qui n'a
pas de financement.

M. Sébastien Lemire: Je m'interroge énormément sur la distri‐
bution des bourses, notamment sur le financement de la science
fondamentale par rapport à la science appliquée. Je pense évidem‐
ment que tout le domaine des sciences humaines semble plutôt né‐
gligé dans notre société. Avez-vous le sentiment que le gouverne‐
ment fédéral, particulièrement le ministère du ministre Fran‐
çois‑Philippe Champagne, en fait assez en matière de bourses étu‐
diantes, particulièrement dans les domaines de recherche en
sciences humaines?

Mme Samy-Jane Tremblay: Il est important de financer les
trois secteurs présentement couverts par les trois organismes sub‐
ventionnaires de recherche, tant pour ce qui est des sciences de la
santé que des sciences humaines. Il peut y avoir de grandes avan‐
cées et de grandes innovations dans ces domaines.

Il est également important de tenir compte de l'interdisciplinarité.
Le rapport Bouchard en fait mention. Souvent, des étudiantes, des
étudiants et des professeurs risquent de tomber entre deux chaises
en faisant des demandes de subvention ou de bourse à ces orga‐
nismes. L'interdisciplinarité est de plus en plus dans l'air du temps.
Un projet peut viser les sciences humaines, mais aussi les sciences
de la santé, par exemple. Il est donc important aussi de considérer
que tous ces domaines peuvent aller ensemble.

M. Sébastien Lemire: À quel point le décalage entre le discours
officiel du gouvernement fédéral et le résultat sur le terrain nuit,
d'une part, à la santé psychologique des étudiants et, d'autre part, à
l'accès au marché du travail? Quelles sont les conséquences, quel
est le prix du sous-financement pour l'ensemble de la société?

Mme Samy-Jane Tremblay: J'aimerais d'abord...

[Traduction]
Le vice-président (M. Corey Tochor): Je suis désolé. Il ne nous

reste plus de temps pour ce tour, mais je vous demanderais de sou‐
mettre par écrit...
[Français]

M. Sébastien Lemire: Il me restait 15 secondes sur les six mi‐
nutes de temps de parole. Je pense que le témoin a le temps de don‐
ner une réponse suffisante à ma question.
[Traduction]

Le vice-président (M. Corey Tochor): L'interprétation est lente.
La greffière a tenu le compte, et le temps est écoulé.

Je vous demanderais de bien vouloir présenter vos observations
par écrit pour le...
[Français]

M. Sébastien Lemire: Monsieur le président, je conteste votre
décision. Il me restait 15 secondes de temps de parole. C'est suffi‐
sant pour répondre à ma question. On pourra vérifier avec le chro‐
nomètre.
[Traduction]

Le vice-président (M. Corey Tochor): Nous pourrons examiner
le procès-verbal plus tard, mais pour l'instant, nous allons demander
des observations par écrit. Nous pourrons examiner la question plus
tard, mais la greffière m'a informé que le temps est écoulé.

Nous passons à la prochaine série de questions. M. Cannings a la
parole pour six minutes.

M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,
NPD): Merci à tous d'être ici.

Je vais commencer par Mme Hennessey, ne serait-ce que parce
que lorsque j'étais étudiant de cycle supérieur au milieu des années
soixante-dix, j'ai fréquenté l'Université Memorial à Terre-Neuve.
C'était il y a de nombreuses années.

Un député: Les années 1970?

M. Richard Cannings: Oui, c'était dans les années 1970. Y a-t-
il eu d'autres années soixante-dix?

À l'époque, j'avais une bourse du CNRC. Je devance le CRSNG.
En fait, il n'y avait même pas de CRSNG à l'époque. Je recevais
7 500 $ par an. C'était suffisant pour vivre confortablement. Bien
sûr, ce montant a augmenté progressivement jusqu'en 2003, pour at‐
teindre 17 500 $, et il n'a pas changé depuis, comme nous l'avons
entendu ici aujourd'hui, au fil des nombreux gouvernements. Nous
avons eu un gouvernement libéral, un gouvernement conservateur
et un autre gouvernement libéral. Rien n'a été fait au cours des
20 dernières années.

On a aussi mentionné ici que les étudiants de cycle supérieur ne
vivent pas tous de ces bourses. En fait, il s'agit d'une minorité d'étu‐
diants de cycle supérieur. La majorité d'entre eux sont payés par
leurs professeurs, qui touchent de l'argent par l'intermédiaire des
trois conseils.

Je voulais que vous expliquiez l'importance non seulement d'aug‐
menter de 48 % les bourses d'études supérieures, mais aussi d'aug‐
menter les montants versés par les trois conseils aux chercheurs,
qui peuvent alors payer la majorité de ces étudiants de cycle supé‐
rieur.
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Mme Hilary Hennessey: Oui, vous soulevez d'excellents points.
Je suis ravie de voir un ancien parmi nous.

Les étudiants ne sont pas payés suffisamment, et ils ne reçoivent
pas tous une aide financière. J'ai eu la chance d'en recevoir, mais ce
n'est pas le cas de beaucoup d'autres étudiants de ma faculté, et je
sais que beaucoup d'autres étudiants à travers le Canada n'en re‐
çoivent pas non plus.

Il est important de veiller à ce que nos étudiants soient bien fi‐
nancés afin qu'ils puissent contribuer à la recherche et effectuer le
travail de demain.

Vous avez dit que vous étiez étudiant dans les années 1970.
Beaucoup de choses ont changé depuis et il serait formidable que le
financement corresponde à cette évolution de notre société, car cela
permettrait aux étudiants de contribuer exclusivement à la re‐
cherche et de ne pas avoir à faire un million de choses en arrière-
plan pour couvrir leurs frais de subsistance et de scolarité.
● (1145)

M. Richard Cannings: Je vous remercie.

Je vais maintenant demander à Mme Metcalfe de nous parler de
certains de ces changements.

Depuis 1975, le pourcentage du budget des universités provenant
de l'État est passé de 75 % à environ 40 %. Cet écart a été comblé
principalement par l'augmentation des frais de scolarité. Il s'agit là
d'un autre stress général pour les étudiants, une augmentation des
frais de scolarité directement causée par une diminution du finance‐
ment public.

C'est pour l'une ou l'autre d'entre vous. Je ne sais pas qui. Voyons
quelle lumière s'allumera.

Mme Mackenzy Metcalfe: Cette question soulève une préoccu‐
pation très importante concernant l'accessibilité financière et l'en‐
seignement postsecondaire.

Le financement des universités par l'État a diminué au cours des
deux ou trois dernières décennies. Les étudiants paient des frais de
scolarité de plus en plus élevés. De plus, et surtout, les étudiants
étrangers paient également des frais de scolarité beaucoup plus éle‐
vés, car très souvent, les frais dans ces cas ne sont pas réglementés
par le gouvernement, tandis que des plafonds prévus par la loi s'ap‐
pliquent aux étudiants locaux dans leur province pour ce qui est des
frais de scolarité.

Avec l'augmentation des frais de scolarité et le fait que les étu‐
diants entrent souvent sur le marché du logement au taux en vi‐
gueur, de sorte qu'ils paient donc plus cher pour se loger, les étu‐
diants sont confrontés à une crise de l'accessibilité financière. Cela
vaut pour les étudiants de premier cycle comme pour les étudiants
de cycle supérieur dont nous parlons aujourd'hui.

L'une des raisons pour lesquelles nous nous concentrons explici‐
tement sur les bourses d'études supérieures et postdoctorales est que
ces montants servent de référence. Ce sont les bourses les plus pres‐
tigieuses que l'on puisse obtenir comme étudiant au Canada. Il est
très difficile pour les étudiants qui sont ensuite embauchés par des
professeurs ou par leur université de plaider pour une augmentation
de salaire. Nous pensons qu'il s'agit d'un exemple où la marée mon‐
tante soulèvera tous les bateaux. Si ces bourses sont augmentées,
d'autres étudiants bénéficieront également de cet investissement.

M. Richard Cannings: Très bien.

J'ai aussi entendu des données qui montrent que 38 % des étu‐
diants qui obtiennent un doctorat ici au Canada vont à l'étranger
pour leurs études postdoctorales, en partie à cause de la faiblesse du
financement au Canada.

Si nous faisons un calcul rapide, cela représente une perte de
640 millions de dollars par an. Nous avons dépensé tout cet argent
pour former ces personnes. Elles partent à l'étranger. Nombre
d'entre elles ne reviennent pas, car elles trouvent des horizons plus
ensoleillés aux États-Unis ou ailleurs.

Je me demandais si l'une d'entre vous pouvait faire un commen‐
taire à ce sujet.

Mme Mackenzy Metcalfe: J'en serais heureuse.

Je dirai qu'il est difficile de quantifier ce problème en particulier,
mais nous avons trouvé un sondage de 2016 qui révèle que 47 %
des chercheurs en santé en début de carrière envisageaient de partir
à l'étranger. Depuis, les conditions ont empiré.

Selon l'OCDE, le Canada se situe à l'avant-dernier rang des pays
du G7 pour l'investissement dans la recherche et le développement
en pourcentage du PIB. Il faut aussi souligner que ces étudiants de
cycle supérieur et ces chercheurs postdoctoraux mènent des re‐
cherches dans les établissements d'enseignement postsecondaire et
contribuent au prestige et à la réputation du Canada dans le milieu
universitaire.

Cependant, 75 % de ces doctorants se retrouvent dans l'industrie.
Ce sont eux qui créent les solutions à des défis comme la lutte
contre les changements climatiques et la crise du logement au
Canada. Nous avons besoin de ces personnes dans la recherche et
dans le secteur privé pour relever les défis auxquels notre pays va
être confronté. S'ils partent ailleurs, d'autres pays bénéficieront du
temps et des efforts que le Canada investit dans la formation de ces
chercheurs.

M. Richard Cannings: Je vous remercie.

Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci infiniment.

Pour amorcer notre tour de cinq minutes, nous cédons la parole à
M. Soroka pour les conservateurs.

● (1150)

M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): Merci, monsieur le pré‐
sident, et merci aux témoins d'être venues.

Nous avons déjà beaucoup parlé... Nous savons sans l'ombre d'un
doute que le financement est insuffisant au Canada. Là n'est pas la
question. Ce qui me préoccupe le plus, c'est...

Madame Metcalfe, vous venez d'évoquer le fait que près de
50 % — c'est probablement 50 % maintenant — de nos étudiants
de cycle supérieur quittent le pays. Par hasard, sauriez-vous quelle
est l'importance de ce facteur pour notre recherche? Quelle est la
diminution potentielle de la recherche et quelle en est l'incidence
sur notre PIB?

Mme Mackenzy Metcalfe: Malheureusement, je n'ai pas les
données pour répondre à cette question pour l'instant. Je serais ravie
d'assurer un suivi auprès de la greffière du Comité plus tard.

M. Gerald Soroka: Si vous pouviez obtenir cette information
pour nous, ce serait fantastique.
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Madame Tremblay, vous avez dit que la province de Québec sou‐
tient davantage ses étudiants. Est-ce en raison de la langue fran‐
çaise? Se peut-il qu'il n'y ait pas autant de possibilités pour les Ca‐
nadiens francophones hors du Québec et est-ce la raison pour la‐
quelle elle le fait ou est-ce simplement parce que le Québec traite
ses étudiants beaucoup mieux que le reste du Canada?
[Français]

Mme Samy-Jane Tremblay: En fait, je pense que le Québec est
un modèle en matière de recherche.

Récemment, dans le dernier budget, on a investi pour augmenter
le montant des bourses étudiantes offertes par les Fonds de re‐
cherche du Québec. Les bourses de maîtrise ont été augmentées de
2 500 $ et les bourses de doctorat ont été augmentées de 4 000 $. Je
rappelle que, au Québec, les bourses de maîtrise sont de deux ans,
et les bourses de doctorat sont de quatre ans. Selon moi, le Québec
est un modèle à suivre. Les provinces devraient suivre le modèle du
Canada, mais c'est un peu l'inverse en ce moment. J'invite donc le
Canada à suivre le modèle du Québec.
[Traduction]

M. Gerald Soroka: D'accord. Je vous remercie pour cette ré‐
ponse.

Madame Hennessey, vous avez parlé de la venue d'étudiants
étrangers. Avez-vous des données montrant combien de ceux qui
obtiennent leur maîtrise ou leur doctorat ici restent effectivement au
Canada, ou ne restent pas faute de financement? Avez-vous des ren‐
seignements à ce sujet?

Mme Hilary Hennessey: Je veux répondre à cette question en
m'appuyant sur des statistiques. Je vais donc faire un suivi auprès
de la greffière du Comité pour m'assurer que vous disposez des ren‐
seignements nécessaires.

M. Gerald Soroka: Par ailleurs, est-il possible de trouver, pour
les études de maîtrise ou de doctorat, une comparaison de la me‐
sure — je ne veux pas dire insuffisante — dans laquelle le Canada
finance ses étudiants par rapport à d'autres pays? Est-il possible
d'obtenir aussi ce genre d'information, en faisant une comparaison
entre les différents pays?

Mme Hilary Hennessey: Peut-être, et je fournirai plus tard à la
greffière du Comité tout ce que je pourrai rassembler pour vous.

Merci.
M. Gerald Soroka: Si l'autre témoin dispose de ce genre d'infor‐

mation, je l'apprécierais également.

Madame Metcalfe.
Mme Mackenzy Metcalfe: Merci.

J'ai une partie de cette information sous la main, en particulier
sur l'investissement récent que les États-Unis ont fait dans le cadre
de leur CHIPS Act. Ils ont en fait augmenté de 50 % le nombre de
bourses d'études supérieures équivalentes aux États-Unis. Ces cher‐
cheurs diplômés gagnent l'équivalent de 50 000 $ canadiens par an,
contre 17 500 $ pour le financement de la maîtrise au Canada.

M. Gerald Soroka: J'en sais un peu plus sur le programme amé‐
ricain, car malheureusement, je dois admettre que mon neveu fré‐
quente actuellement l'université de l'État du Michigan et que l'élé‐
ment le plus important de sa décision était le montant de la bourse
complète qu'il a obtenue pour y aller. Il a maintenant entamé son
postdoctorat et il a reçu une augmentation considérable par rapport

au Canada. Je peux honnêtement dire que les chances qu'il revienne
au Canada sont faibles, voire nulles.

C'est l'un des éléments... nous perdons... c'est l'exode des cer‐
veaux. Par ailleurs, que perdons-nous dans le secteur de l'enseigne‐
ment? Que perdons-nous dans...? Vous avez parlé de notre aspect
commercial. Quels types de produits pourrions-nous créer mieux ou
de manière plus innovante, et combien perdons-nous ainsi?

J'espère que vous pourrez me fournir cette information.

En ce qui concerne les autres sources de financement, avez-vous
l'impression que nous perdons des étudiants — non pas qu'ils
aillent ailleurs, mais qu'ils ne reçoivent tout simplement pas l'ensei‐
gnement nécessaire? Avez-vous des renseignements à ce sujet?

Mme Mackenzy Metcalfe: Je suis désolée. Pouvez-vous préci‐
ser? Voulez-vous parler des étudiants de premier cycle?

M. Gerald Soroka: Oui, de tout diplômé qui poursuit ses études
pour obtenir une maîtrise ou un doctorat, mais comme le finance‐
ment est insuffisant, il n'achève pas son programme d'études et
reste un diplômé de premier cycle. Avez-vous des renseignements à
ce sujet?

Mme Mackenzy Metcalfe: Je n'en ai pas sous la main, mais je
dispose de statistiques selon lesquelles, un sondage réalisé en 2016
a révélé que 47 % des chercheurs en santé en début de carrière
avaient sérieusement envisagé de quitter le pays pour poursuivre
leurs études, en raison de problèmes financiers.

C'est quelque chose que nous avons entendu.

Je vous recommande de poser cette question explicitement à Sa‐
rah Laframboise, du mouvement Support our Science. Elle témoi‐
gnera la semaine prochaine, et elle a été une grande championne
pour recueillir les histoires de ces étudiants de cycle supérieur au
Canada, en braquant les projecteurs sur leur vécu, leurs luttes pour
obtenir du financement et les facteurs avec lesquels ils ont dû com‐
poser pour essayer de poursuivre leurs recherches au Canada.
● (1155)

M. Gerald Soroka: C'est probablement une excellente question
à lui adresser, mais aujourd'hui, je suis simplement préoccupé par le
nombre d'étudiants que nous pourrions former, mais qui n'ont tout
simplement pas les moyens financiers de passer à l'étape suivante.
C'est un facteur important.

Mme Mackenzy Metcalfe: C'est certain.
M. Gerald Soroka: C'est tout pour moi.

Merci, monsieur le président, et merci aux témoins.
Le vice-président (M. Corey Tochor): C'est maintenant le tour

de M. Collins pour cinq minutes.
M. Chad Collins (Hamilton-Est—Stoney Creek, Lib.): Merci,

monsieur le président, et merci à tous les témoins qui compa‐
raissent aujourd'hui, virtuellement et en personne.

Tout d'abord, je vais céder 15 secondes à mon ami d'en face pour
permettre à Mme Tremblay de répondre à sa question.

Si vous voulez y répondre, je vous accorde 15 secondes pour le
faire.

[Français]
Mme Samy-Jane Tremblay: D'accord.
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Selon le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
du Canada, l'appui que les étudiantes et étudiants reçoivent leur
permet de se concentrer entièrement sur leurs études dans le do‐
maine qu’ils ont choisi. À mon avis, c'est totalement faux: les étu‐
diantes et étudiants qui reçoivent une bourse des organismes sub‐
ventionnaires de recherche ne peuvent pas se concentrer sur leurs
études, parce que le montant offert est tout simplement insuffisant.
[Traduction]

M. Chad Collins: Merci, monsieur le président.

Madame Metcalfe, je vais commencer par vous pour revenir sur
certaines de vos recommandations.

Vous et les deux autres témoins avez soulevé des thèmes récur‐
rents en ce qui concerne le manque d'aide financière depuis 2003. Il
s'agit là d'une critique constructive à l'égard des deux gouverne‐
ments qui se sont succédé depuis cette époque. Je pense que les re‐
commandations que vous, mesdames Tremblay et Hennessey, avez
formulées aujourd'hui seront des thèmes récurrents que nous enten‐
drons de la part d'autres témoins.

J'aimerais que les témoins me fassent part de recommandations
qu'elles pourraient avoir en tête concernant d'autres mesures de sou‐
tien que nous pourrions offrir, en plus de l'augmentation du finance‐
ment des bourses d'études et du soutien financier pour les bourses
d'entretien et les bourses d'études.

Je m'intéresse au logement. Vous y avez fait référence à deux re‐
prises, une fois dans votre déclaration liminaire et une fois dans une
réponse. Il s'agit d'une responsabilité partagée entre les trois ordres
de gouvernement. Les municipalités, les provinces et le gouverne‐
ment fédéral ont une obligation partagée de fournir des aides au lo‐
gement. Comme Mme Hennessey l'a souligné, de savoir que 71 %
des étudiants de cycle supérieur vivent sous le seuil de la pauvreté...
C'est une donnée troublante.

Je souhaite examiner comment le gouvernement fédéral peut ap‐
porter un soutien financier au moyen d'incitations ou d'initiatives en
matière de logement. Notre Stratégie nationale sur le logement
fournit actuellement des fonds aux universités par l'entremise du
Fonds national de coinvestissement pour le logement et de l'Initia‐
tive de financement de la construction de logements locatifs. Ce‐
pendant, notre budget ne comporte pas d'articles spécifiques pour
les établissements d'enseignement postsecondaire. Je pense qu'il de‐
vrait y en avoir un pour la Stratégie nationale sur le logement afin
d'alléger la dette étudiante.

Que pensez-vous de la possibilité d'offrir d'autres formes de sou‐
tien à l'échelle fédérale afin d'aider à couvrir certains coûts que sup‐
portent non seulement les étudiants, mais aussi tous les autres ci‐
toyens du pays?

Mme Mackenzy Metcalfe: Cette question tombe à point nom‐
mé.

L'ACAE a récemment terminé la rédaction d'un énoncé d'orienta‐
tion sur ce sujet qui sera publié au cours des deux ou trois pro‐
chains mois. Je serais heureuse de vous le fournir dès qu'il sera
prêt.

L'essentiel de nos recommandations porte en fait sur la collecte
de données, car les étudiants ne constituent pas une catégorie re‐
connue de locataires dans une grande partie des données dont nous
disposons. Certains organismes non gouvernementaux — en parti‐
culier UTILE au Québec — ont mené des enquêtes nationales au‐

près des étudiants pour combler cette lacune, mais en tant qu'orga‐
nisation étudiante, il est difficile de formuler ces recommandations
en l'absence de données cohérentes de la part du gouvernement
pour nous aider à cerner les tendances.

Les étudiants sont très préoccupés par le financement stable du
Programme canadien de subventions aux étudiants, et c'est un enjeu
majeur pour eux. Il s'agit d'un programme très important qui cible
directement les Canadiens à revenu faible et moyen pour leur per‐
mettre d'accéder aux études postsecondaires. Il comprend un calcul
pour le logement.

Les deux recommandations que je peux vous faire aujourd'hui
seraient de veiller à ce que ce programme soit systématiquement fi‐
nancé pour ces étudiants et de collecter des données afin que nous
puissions aider à combler certaines des autres lacunes.

M. Chad Collins: Merci beaucoup.

Madame Hennessey, puis-je vous poser la même question en ce
qui concerne les aides au logement pour les étudiants de cycle su‐
périeur?

Mme Hilary Hennessey: Si nous soutenions adéquatement les
étudiants de cycle supérieur au moyen d'une aide financière, de
subventions et de bourses, nous pourrions atténuer une grande par‐
tie du stress qui va de pair avec le logement et l'aide psychologique,
par exemple le fait de ne pas avoir de soutien en matière de santé
mentale et de ne pas y avoir accès.

Je le répète, si les étudiants disposaient d'une aide financière suf‐
fisante, ils auraient moins de stress financier et ils seraient en me‐
sure de faire face au coût de la vie, comme le loyer, tous les ser‐
vices publics qui en découlent et l'épicerie. La mise à disposition
d'une aide financière suffisante pour les étudiants pourrait alléger
tous les autres facteurs externes.

● (1200)

M. Chad Collins: Merci à vous deux pour vos réponses.

Monsieur le président, je pense que mon temps de parole est
écoulé.

Le vice-président (M. Corey Tochor): Il vous reste 11 se‐
condes.

M. Chad Collins: C'est parfait.

Je vous remercie.
Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci infiniment à nos

témoins.

Il est maintenant midi et nous allons donc passer au groupe sui‐
vant...

[Français]
M. Sébastien Lemire: Monsieur le président, par souci d'équité,

je vous demande de permettre aux députés du Bloc québécois et du
NPD d'avoir la parole pendant deux minutes et demie.

[Traduction]
Le vice-président (M. Corey Tochor): Non. Il est midi. Nous

étions censés nous arrêter à 11 h 55 selon l'horaire. Nous avons déjà
dépassé de cinq minutes.

Vous aurez l'occasion...
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[Français]
M. Sébastien Lemire: La réunion a commencé en retard, mon‐

sieur le président, ce qui n'est pas de notre faute. Par équité pour le
Bloc québécois...
[Traduction]

Le vice-président (M. Corey Tochor): Nous allons conclure
avec ce groupe de témoins.

J'aimerais remercier encore une fois les témoins d'être venues.
Prenez soin de vous.

Nous allons maintenant suspendre la séance pendant quelques
minutes pour vérifier si nos prochains témoins sont prêts.
● (1200)

_____________________(Pause)_____________________

● (1200)

Le vice-président (M. Corey Tochor): Conformément à l'ar‐
ticle 108 du Règlement et à la motion adoptée par le Comité le
14 février 2023, le Comité poursuit son étude sur les programmes
de bourses d'études supérieures et de bourses postdoctorales du
gouvernement du Canada.

Nous accueillons notre prochain groupe de témoins. Ils pourront
faire une déclaration liminaire de cinq minutes, avant que nous pas‐
sions aux séries de questions.

Tout d'abord, pour la première déclaration liminaire, nous ac‐
cueillons Sébastien Paquette.

La parole est à vous.
● (1205)

[Français]
M. Sébastien Paquette (président de syndicat, Association du

personnel de la recherche du Québec): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Bonjour, tout le monde.

Je suis Sébastien Paquette et je suis ici au nom de l'Association
du personnel de la recherche du Québec. Le rôle de l'APRQ est de
contribuer à réduire la précarité du personnel de recherche et de re‐
connaître sa contribution à la recherche universitaire partout au
Québec. C'est avec plaisir que j'ai accepté l'invitation de témoigner
devant le Comité au sujet du financement de la recherche des cher‐
cheuses et chercheurs postdoctoraux. Notez que je n'utilise plus le
terme « stagiaire », car il est considéré comme préjudiciable et dé‐
valorisant pour nos membres. En effet, le terme « stagiaire » a trop
souvent servi à légitimer de mauvaises conditions de travail, en re‐
fusant à nos membres la reconnaissance de leur statut de personnel
de recherche hautement qualifié.

Que fait au quotidien une chercheuse ou un chercheur postdocto‐
ral? Elle ou il mène un ou plusieurs projets de recherche, que ce
soit un projet uniquement universitaire ou un partenariat industriel.
Du fait de l'expérience acquise lors de leurs propres recherches
doctorales, les chercheuses et chercheurs postdoctoraux encadrent
des étudiants en stage de recherche, à la maîtrise ou au doctorat.
Dans certains laboratoires, les étudiants se reposent sur les postdoc‐
torants bien plus que sur les professeurs, qui sont pourtant l'enca‐
drement officiel. Les chercheuses et chercheurs postdoctoraux sont
bien souvent celles et ceux qui, dans un laboratoire, rédigent le plus
d'articles scientifiques. De plus, ils aident les professeurs à rédiger
les demandes de subvention qui garantissent leur survie. En

somme, les tâches sont très similaires à celles des professionnels de
recherche ou des professeurs en début de carrière. Leur nécessité
dans un laboratoire ne fait aucun doute, et c'est pourquoi les profes‐
seurs ne considèreraient pas se passer de ces employés, dont le sta‐
tut n'existe pourtant que depuis la fin des années 1990.

Pourtant, que ce soit au moyen d'une bourse des organismes sub‐
ventionnaires ou des fonds de recherche des professeurs qui les em‐
bauchent, provenant plus souvent de ces mêmes organismes sub‐
ventionnaires, le statut des chercheuses et des chercheurs postdoc‐
toraux reste précaire. Cette précarité provient de la nature de l'em‐
ploi, soit une période transitoire sous contrat à durée déterminée,
mais également, et surtout, des trop faibles montants de finance‐
ment. En effet, le montant des bourses et fonds de recherche actuels
ne permet généralement pas aux étudiants postdoctoraux d'avoir un
salaire pouvant concurrencer ce qui est offert par l'industrie privée
ou d'autres universités en Europe ou aux États‑Unis. En fait, n'eût
été la syndicalisation récente des chercheuses et chercheurs post‐
doctoraux, il serait probablement plus payant pour eux d'aller tra‐
vailler au salaire minimum prévu par la loi. Le salaire actuel des
chercheuses et chercheurs postdoctoraux n'est tout simplement pas
suffisant pour vivre décemment ou pour attirer des talents prove‐
nant de l'étranger.

Lorsqu'un collègue plus âgé m'a parlé de sa bourse postdoctorale,
obtenue en 1996, je me suis rendu compte que les montants des
bourses offertes aujourd'hui sont loin d'avoir suivi l'inflation. Même
avant les taux d'inflation record observés ces deux dernières an‐
nées, l'indexation ne suivait pas. Les montants des bourses, qui de‐
viennent des salaires imposables, varient typiquement entre
40 000 $ et, dans de très rares cas, 80 000 $ par année. De ces mon‐
tants, les universités retranchent souvent les dépenses de l'em‐
ployeur ainsi que certains frais pour l'achat de matériel, ce qui
abaisse le montant du salaire brut d'environ 25 % par rapport à ce
qui a été annoncé avant l'embauche. La personne employée ne l'ap‐
prendra malheureusement qu'au moment de commencer son em‐
ploi.

Beaucoup de chercheuses et chercheurs postdoctoraux travaillent
beaucoup plus d'heures que ce pour quoi ils sont payés. Cela vient
avec la nature précaire de l'emploi et le besoin de bâtir le début de
sa carrière avec de bonnes références. L'augmentation des bourses
et des planchers salariaux demeure donc les meilleurs moyens d'as‐
surer un niveau de rémunération par heure travaillée qui respecte
les principes minimums de la loi. Les universités se vantent de leur
rayonnement en recherche, mais ce rayonnement ne serait pas pos‐
sible sans la contribution des chercheuses et chercheurs postdocto‐
raux, et ne devrait pas se faire au prix de la précarité.

Les conventions collectives négociées par les syndicats ont per‐
mis d'obtenir des planchers salariaux pour les postdoctorants. Ce
plancher varie actuellement entre 33 000 $ et 48 000 $ par année.
Dans certains cas, les professeurs qui embauchent des postdocto‐
rants dont le montant de la bourse est trop bas doivent combler
l'écart en utilisant leurs fonds de recherche. Or, c'est encore insuffi‐
sant et ce ne sont pas tous les chercheurs et chercheuses postdocto‐
raux qui ont la chance de bénéficier d'une protection syndicale. De
plus, le fait de devoir combler un écart pour atteindre un salaire mi‐
nimum déjà peu élevé est une indication supplémentaire de l'insuf‐
fisance du montant des bourses postdoctorales.
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Considérant tout cela, je plaide pour un réinvestissement massif
dans les bourses liées aux emplois de chercheuses et chercheurs
postdoctoraux, tout en assurant une augmentation importante du fi‐
nancement par projet.

La société devrait offrir aux chercheuses et chercheurs postdoc‐
toraux des conditions de travail décentes, en accord avec leur haut
niveau d'expertise et leur contribution essentielle à l'avancement de
la science et à la formation des futurs professionnels. Cela permet‐
tra aussi de rendre les universités canadiennes plus compétitives
comparativement aux autres pays, ce qui leur permettra d'attirer et
de retenir ces professionnels hautement qualifiés.
● (1210)

[Traduction]
Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci beaucoup.

Nous passons au témoin suivant, M. Bélanger pour cinq minutes.

La parole est à vous.
[Français]

M. Philippe-Edwin Bélanger (président, Association cana‐
dienne pour les études supérieures): Merci beaucoup, monsieur
le président.

Je remercie les membres du Comité de m'accueillir.

Je suis le directeur du Service des études supérieures et de la
réussite étudiante à l'Institut national de la recherche scientifique.
L'INRS est un établissement universitaire dédié exclusivement à la
recherche et à la formation aux cycles supérieurs. Il est un des dix
établissements constituant le réseau de l'Université du Québec.

Aujourd'hui, je m'adresse au Comité en ma qualité de président
de l'Association canadienne pour les études supérieures, une asso‐
ciation nationale qui assure la promotion de l'excellence dans l'en‐
seignement des cycles supérieurs et dans la recherche. Nos
membres comptent plus de 60 universités et instituts universitaires
de recherche canadiens ainsi que plusieurs intervenants intéressés
par l'enseignement au cycle supérieur.

L'Association reconnaît que les importants investissements du
gouvernement fédéral dans l'écosystème universitaire de recherche,
passés et présents, ont contribué de manière considérable au déve‐
loppement d'une culture de la recherche au Canada. Toutefois, l'As‐
sociation continue de demander que les trois conseils subvention‐
naires obtiennent de l'État fédéral les moyens d'augmenter la valeur
des bourses d'excellence et des subventions de recherche. Les
membres de l'Association s'attendaient, je dois le dire, à une aug‐
mentation substantielle des bourses d'études supérieures et postdoc‐
torales et du financement de la recherche. Ils ont donc été extrême‐
ment déçus par le budget fédéral de 2023 et par le manque d'inves‐
tissements dans l'écosystème de la recherche universitaire au
Canada.

Malgré les nombreux appels à l'action lancés par les chercheurs
et les coalitions étudiantes au cours des dernières années, et à l'en‐
contre des recommandations de son propre comité consultatif sur le
système fédéral de soutien à la recherche, le gouvernement du
Canada a décidé d'ignorer dans son budget de 2023 les étudiantes et
les étudiants canadiens des cycles supérieurs, les chercheuses et les
chercheurs postdoctoraux et la communauté de l'enseignement su‐
périeur en général. Le financement accordé par le gouvernement fé‐
déral aux étudiants des cycles supérieurs et aux postdoctorants
stagne depuis près de 20 ans. En effet, depuis 2003, il n'y a eu à peu

près aucune augmentation de la valeur des bourses de maîtrise ou
de doctorat. En raison de l'inflation, de l'augmentation des frais de
scolarité et de l'augmentation du coût de la vie, la valeur actuelle
des bourses est égale ou inférieure au seuil de pauvreté national
fixé par l'État fédéral. Le résultat est donc accablant, puisque, dans
ce système, nous maintenons sous le seuil de la pauvreté
3 000 jeunes chercheurs et chercheuses de haut niveau parmi les
plus talentueux au Canada.

Une étude approfondie menée en 2016 par l'Université de Mont‐
réal a révélé que l'insécurité financière contribuait à des taux alar‐
mants de problèmes de santé mentale chez les étudiants universi‐
taires, qu'il s'agisse notamment de maladies mentales, de dépen‐
dance à l'alcool et aux drogues, ou d'une augmentation des maladies
chroniques et du nombre de suicides.

Afin de résoudre les importants problèmes liés au financement
de la recherche au Canada, l'Association canadienne pour les études
supérieures recommande d'augmenter le nombre de bourses accor‐
dées aux étudiantes et aux étudiantes des cycles supérieurs, d'aug‐
menter de manière importante la valeur des bourses d'excellence en
recherche et, finalement, d'augmenter de manière importante la va‐
leur des subventions de recherche. Cette dernière recommandation
permettrait aux professeurs d'augmenter, eux aussi, le soutien qu'ils
offrent aux étudiants à même leurs subventions.

En conclusion, les membres de l'Association demeurent convain‐
cus de l'importance des études supérieures pour mieux comprendre
et résoudre les problèmes complexes auxquels sont confrontés tous
les Canadiens. Pouvoir s'appuyer sur des chercheuses et des cher‐
cheurs et une relève scientifique de haut niveau constitue un objec‐
tif particulièrement important si on veut assurer le développement
juste, équitable et durable du pays. Pour y arriver, il est essentiel
que les étudiantes et les étudiants des cycles supérieurs, les cher‐
cheurs postdoctoraux et les leaders scientifiques de demain soient
soutenus de manière décente.

J'aimerais terminer mon allocution en citant les propos que l’ho‐
norable François‑Philippe Champagne, ministre de l’Innovation,
des Sciences et de l’Industrie a tenus en octobre 2022, en réponse à
la pétition e‑4098, qui a été déposée à la Chambre des communes et
qui portait sur le financement de l'enseignement supérieur:

Le gouvernement du Canada reconnaît également l'importance d'investir dans la
recherche postsecondaire et le rôle essentiel que jouent les bourses d'études et de
perfectionnement fédérales dans l'encouragement et le maintien des meilleurs ta‐
lents du Canada. Il le fait par l'intermédiaire d'un soutien de l'avancement pro‐
fessionnel, et de l'accroissement de la sécurité financière et de l'indépendance.

Aujourd'hui, je tiens à dire au ministre et aux membres du Comi‐
té que nous sommes d'accord avec le ministre, mais qu'il est main‐
tenant temps d'agir.

● (1215)

[Traduction]

Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à notre dernier témoin. Je cède la pa‐
role à Mme Mbuya-Bienge pour cinq minutes.

[Français]

Mme Cynthia Mbuya-Bienge (présidente, Syndicat des tra‐
vailleuses et travailleurs étudiants et postdoctoraux de l'Univer‐
sité Laval, et étudiante au doctorat en épidémiologie): Merci.
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Chers membres du Comité, bonjour. C'est un réel plaisir pour
moi d'avoir l'occasion de parler devant vous aujourd'hui, dans ma
région natale.

Avant de débuter, j'aimerais reconnaître que nous nous trouvons
sur le territoire non cédé de la nation algonquine anishinabe et j'ai‐
merais remercier mes collègues de leurs interventions.

Je suis Cynthia Mbuya‑Bienge. Je suis présidente du Syndicat
des travailleuses et des travailleurs étudiants et postdoctoraux de
l'Université Laval, à Québec. Je suis aussi étudiante au doctorat en
épidémiologie et j'ai une expérience personnelle des programmes
de bourses d'études supérieures du gouvernement du Canada.

J'aimerais tout d'abord remercier le Comité d'avoir présenté cette
motion à la Chambre, car elle est particulièrement pertinente en
cette période d'inflation historique, qui touche de manière dispro‐
portionnée les groupes de la population les plus vulnérables. Parmi
ces groupes vulnérables de la population se trouvent les étudiants et
les postdoctorants. De ce fait, j'évoquerai au cours de mon interven‐
tion les effets du système de bourses sur les conditions de vie des
étudiants des cycles supérieurs ou des postdoctorants.

En premier lieu, bien que le gouvernement fédéral octroie an‐
nuellement plusieurs centaines de millions de dollars en bourses
d'études supérieures, ce montant n'est plus suffisant et les condi‐
tions de vie des étudiants sont précaires. Pour appuyer ce propos,
laissez-moi vous illustrer notre quotidien. Être un étudiant à la maî‐
trise ou au doctorat, c'est effectuer du travail de recherche à temps
plein, à bien plus de 40 heures par semaine, en plus de travailler du‐
rant les weekends. Pour subvenir à leurs besoins, un bon nombre
d'étudiants combinent plusieurs contrats, ce qui peut entraîner leur
épuisement, voire un échec scolaire, car, on le sait, la recherche
exige un nombre élevé de publications pour réussir dans le do‐
maine. Ces conditions de travail nuisent de façon importante à la
conciliation famille-études, ainsi qu'à la santé physique et psycho‐
logique des étudiants. D'ailleurs, selon le dernier rapport de l'Union
étudiante du Québec, dont la présidente m'a précédée devant vous,
58 % de la population étudiante universitaire souffrirait de détresse
psychologique.

D'autre part, depuis 2003, le montant des bourses fédérales est
resté inchangé, soit 35 000 $ par année pour un étudiant au doctorat
et 17 500 $ pour un étudiant à la maîtrise. Puisque le seuil de faible
revenu après impôts au Canada pour une personne vivant seule
dans une ville de 500 000 habitants et plus est de 22 060 $ et que la
majorité des universités canadiennes se trouvent dans des grandes
villes, il ne fait aucun doute que ces montants ne sont plus adaptés
pour permettre aux étudiants d'avoir un niveau de vie adéquat. Si
l'on ajoute à cela le fait que plusieurs étudiants au doctorat ont des
familles à leur charge, le montant de 35 000 $, qui semble élevé de
prime abord, n'est finalement plus suffisant compte tenu de la réali‐
té des étudiants.

L'objectif des bourses d'études supérieures du Canada vise à pro‐
mouvoir l'excellence en soutenant les étudiants dans leur carrière de
recherche et en leur permettant de profiter d'une expérience de for‐
mation de haute qualité. Rappelons-nous que le travail scientifique
des étudiants a des retombées dans toutes les sphères de la société,
que ce soit par la compréhension du développement des maladies,
l'utilisation écoresponsable des sources d'énergie ou encore l'amé‐
lioration des systèmes de santé. Or, avec les montants des bourses
actuelles, c'est à se demander si cet objectif est réellement atteint.

Notons également la contribution importante des étudiants inter‐
nationaux, qui représentent près de 30 % des étudiants au niveau
postsecondaire dans les universités canadiennes et qui contribuent
grandement au rayonnement social et économique du pays, mais
qui n'ont pas accès à ces bourses.

D'un autre côté, les principaux organismes subventionnaires œu‐
vrant en santé, en science, en génie et en sciences humaines ap‐
pliquent un système d'octroi de bourses qui est souvent difficile à
saisir et qui soulève de nombreuses incompréhensions. En effet,
j'aimerais mettre l'accent ici sur la répartition du nombre de bourses
entre les trois organismes et la manière de déterminer le quota utili‐
sé pour la distribution des bourses par université. De plus, même
s'il est souvent question de nouvelles mesures d'équité, de diversité
et d'inclusion dans ces systèmes, ces mesures restent vagues et peu
concrètes.

Finalement, les montants des programmes de bourses postdocto‐
rales du Canada varient d'un concours à l'autre, allant de 45 000 $
par année pour 2 ans dans le cadre des bourses du Conseil de re‐
cherches en sciences naturelles et en génie et du Conseil de re‐
cherches en sciences humaines, à 70 000 $ par année pour 2 ans
pour les bourses Banting. Malheureusement, ces montants sont loin
d'avoir évolué aussi rapidement que l'inflation au cours des der‐
nières décennies, contribuant ainsi à l'appauvrissement des postdoc‐
torants. Il faut savoir que ces derniers sont reconnus comme des tra‐
vailleurs hautement qualifiés, compte tenu de leur formation exi‐
geante et de leur habilité à diriger des travaux de recherche. Les
bourses minimales des chercheurs postdoctoraux ne reflètent pas
cela, car elles sont de loin inférieures à la rémunération à un poste
d'entrée d'un professionnel titulaire d'un doctorat au Canada. Dans
cette optique, il faudrait non seulement uniformiser les montants
des différents concours de bourses, mais aussi envisager une réelle
augmentation des montants des bourses postdoctorales.

Au regard de l'argumentaire présenté, j'appuie la motion d'entre‐
prendre une étude sur les programmes de bourses d'études supé‐
rieures et de bourses postdoctorales du gouvernement du Canada, et
j'invite le gouvernement à substantiellement bonifier ces pro‐
grammes.

● (1220)

[Traduction]

Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci beaucoup.

Nous allons commencer nos séries de questions.

Pour le premier tour de six minutes, nous cédons la parole à
M. Lobb.

M. Ben Lobb: Merci beaucoup, monsieur Tochor. Ma première
question s'adresse à M. Bélanger.

Y a-t-il un chiffre, un montant en dollars, qui vous permettrait de
dire: « S'il y avait tant de dollars de plus pour le système des sub‐
ventions des trois conseils, cela réglerait le problème »? Parmi tous
vos collègues d'une province à l'autre, y a-t-il un chiffre qui fait
consensus?
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[Français]
M. Philippe-Edwin Bélanger: La valeur des bourses n'a pas

augmenté depuis plus de 20 ans, ou à peu près, et elle tourne autour
de 20 000 $. Le concours de bourses d'études supérieures du
Canada offre des bourses de 35 000 $. Cependant, les bourses ac‐
cordées normalement par les conseils fédéraux, comme le Pro‐
gramme de bourses d'études supérieures du Canada au niveau du
doctorat piloté par le Conseil de recherches en sciences naturelles et
en génie du Canada, se situent toujours à 21 000 $. Donc, ma re‐
commandation...
[Traduction]

M. Ben Lobb: Ma question est de savoir si vous avez besoin
d'un milliard de dollars de plus de la part du gouvernement fédéral,
de 500 millions de dollars ou de 10 $? Quel est le chiffre?
[Français]

M. Philippe-Edwin Bélanger: Il faudrait faire des simulations,
mais je peux vous dire que 20 000 $ en 2000 équivalent à 35 000 $
aujourd'hui. J'estime donc que la valeur de référence des bourses
doctorales devrait être majorée à 35 000 dollars. À la suite de cette
correction, ces sommes devraient être indexées. En effet, lorsqu'on
laisse la valeur d'une bourse fixe dans le temps, on crée de l'iniquité
entre les cohortes d'étudiants qui étudient sous le seuil de la pauvre‐
té et celles qui profitent de la correction le jour où on en fait une.

Par conséquent, j'invite le Parlement à évaluer la possibilité de
corriger la valeur des bourses et, par la suite, de mettre en place un
système d'indexation pour éviter de se retrouver dans 10 ou 15 ans
dans la même situation qu'aujourd'hui.
[Traduction]

M. Ben Lobb: Je remarque que dans les rapports annuels de cer‐
taines universités, il est fait mention de la disparité financière que
vivent les chercheurs et les boursiers postdoctoraux, etc., mais je
trouve étrange, et ce n'est pas un reproche à votre endroit, qu'avec
tous ces milliards de dollars de budgets annuels dans ces universi‐
tés, elles ne puissent pas s'adresser au gouvernement fédéral et dire:
« Nous avons besoin d'un milliard de dollars de plus pour faire ce‐
ci ».

N'est-ce pas un peu étrange?
[Français]

M. Philippe-Edwin Bélanger: En tout respect, je pense que
vous mêlez deux choses dans votre question. Vous parlez du fonc‐
tionnement des universités et du soutien direct offert aux étudiants
de ces universités. À mon sens, ce sont deux choses très différentes
et...
[Traduction]

M. Ben Lobb: En toute justice, cependant, s'il y a 2 000 cher‐
cheurs et boursiers postdoctoraux dans tout le pays et que vous
avez toutes ces universités et qu'elles savent que c'est un problème,
ne pourraient-elles pas travailler ensemble — elles ont déjà toutes
ces associations — et dire: « Oui, madame Freeland, nous avons
besoin de 500 millions de dollars de plus par an »?

Je connais l'étude, et c'est une bonne étude, mais nous savons
tous qu'il en faut plus. Nous savons qu'il en faut beaucoup plus,
mais nous ne connaissons pas le montant total.
[Français]

M. Philippe-Edwin Bélanger: La position de l'Association ca‐
nadienne pour les études supérieures est très simple: il s'agit d'aug‐

menter la valeur des bourses pour suivre l'indexation au coût de la
vie, ce qui aurait dû être fait depuis 20 ou 25 ans. L'Association es‐
time également que les subventions de recherche octroyées aux
professeurs devraient être augmentées pour leur permettre d'accor‐
der un soutien financier adéquat aux étudiants qu'ils supervisent.

De toute évidence, si le gouvernement fédéral décide de fermer
ses conseils subventionnaires et de rediriger l'argent accordé à ces
conseils vers les universités, on pourra agir différemment. Or, pour
le moment, le financement de la recherche est envoyé, non pas di‐
rectement aux universités, mais bien aux conseils subventionnaires
de l'État fédéral.
● (1225)

[Traduction]
M. Ben Lobb: J'ai une autre question à poser avant que mon tour

se termine.

Lorsque nous nous penchons sur ces universités, je me demande
toujours... et je ne reproche pas aux hauts dirigeants de ces univer‐
sités leurs gros salaires. Ce n'est pas un reproche que je leur fais, ils
peuvent bien gagner ce qu'ils veulent.

Ma question est la suivante, et je suis sûr que vos collègues
doivent se demander... Il y a les professeurs, puis il y a cette
énorme mer d'administration, et dans certaines universités, cela re‐
présente des centaines de millions de dollars par an en salaires.
Pensez-vous que les universités devraient examiner leurs budgets
annuels...?

Je ne parle pas des professeurs, mais de l'administration et de
tout le personnel. Devraient-elles examiner cela aussi et dire au
gouvernement fédéral: « Écoutez, nous allons examiner les budgets
milliardaires de nos universités » — dans certains cas, des budgets
de plusieurs milliards de dollars — et nous allons mettre un peu
d'ordre dans nos affaires, puis nous aimerions que vous les finan‐
ciez. » Qu'en pensez-vous? Vous devez en parler.

[Français]
M. Philippe-Edwin Bélanger: Le financement des universités

est une responsabilité provinciale, et je ne connais pas la situation
dans toutes les provinces du Canada. Par contre, je peux vous dire
qu'au Québec, s'il y avait un ménage à faire...

[Traduction]
M. Ben Lobb: On peut parler de l'administration d'une universi‐

té. Cela dépend beaucoup de...

[Français]
M. Philippe-Edwin Bélanger: Oui, tout à fait.

Je voulais cependant vous dire que, du côté du Québec, entre
2012 et 2015, des coupes importantes ont été faites dans les budgets
des universités et qu'un ménage important a alors été fait.

[Traduction]
M. Ben Lobb: Ont-elles touché l'administration? Je suppose

qu'il n'y a pas eu de coupes dans le budget de l'administration.

[Français]
M. Philippe-Edwin Bélanger: Oui. Il y a effectivement eu des

coupes budgétaires dans les universités au Québec. Leur situation
financière y est très précaire, ainsi que dans plusieurs provinces ca‐
nadiennes.
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[Traduction]
M. Ben Lobb: Combien de temps reste-t-il?
Le vice-président (M. Corey Tochor): Il vous reste 31 se‐

condes.
M. Ben Lobb: Je vais me montrer bon joueur et je vais faire don

de ce temps à mes collègues du Bloc et du NPD. N'est-ce pas là un
bel exemple de collégialité?

Le vice-président (M. Corey Tochor): C'est fabuleux. C'est une
preuve de travail d'équipe.

Nous passons maintenant au deuxième député sur la liste,
M. Sousa, pour six minutes.

La parole est à vous.
M. Charles Sousa (Mississauga—Lakeshore, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Je vous remercie tous les trois d'être ici pour discuter de cet en‐
jeu important et de la motion qui reconnaît les défis que vous avez
tous réaffirmés.

Le financement est insuffisant. Il y a un désir de voir la re‐
cherche, l'importance... Monsieur Bélanger, vous avez fait réfé‐
rence au désir du gouvernement de renforcer toute notre capacité en
matière de recherche pour garantir que nous sommes compétitifs à
l'échelle mondiale et que nous attirons les meilleurs et les plus
brillants et que nous les gardons ici également.

C'est évidemment un thème que nous reconnaissons. Nous vou‐
lons en discuter. Nous voulons nous étendre sur la façon dont nous
pouvons obtenir de meilleurs résultats.

Je dois nuancer un peu la question que je viens de recevoir. Nous
devons aussi réorienter efficacement notre financement de manière
à faire preuve de responsabilité fiscale, afin que nous fassions en
sorte de répartir les crédits de façon efficace.

Madame Mbuya-Benge, attirons-nous davantage d'étudiants
étrangers? Y a-t-il un désir de venir au Canada? Vous avez dit que
la proportion se situe à environ 30 %. Cette proportion est-elle
stable?
[Français]

Mme Cynthia Mbuya-Bienge: Il faut comprendre qu'au cours
des dernières décennies, le portrait de l'éducation supérieure a vrai‐
ment changé. Aujourd'hui, une bonne partie des étudiants sont des
étudiants internationaux et ils ont toujours le désir de venir au
Canada. Cependant, une fois au Canada, ils font face à des défis qui
sont différents de ceux des étudiants canadiens. Ces défis ne sont
pas pris en compte dans les systèmes de bourses et dans la manière
dont ils sont conçus actuellement.
[Traduction]

M. Charles Sousa: Je reconnais que notre système d'éducation
est en quelque sorte un fondement économique pour entrer au
Canada. Nous sommes très recherchés en raison de notre système
d'éducation et de notre capacité à offrir un enseignement d'excel‐
lence qualité, et nous attirons les étudiants étrangers, qui paient la
part du lion des frais de scolarité pour venir ici. C'est aussi un avan‐
tage pour les universités, et nous voulons donc continuer à renfor‐
cer cette position.

Monsieur Bélanger, j'aimerais revenir sur certains points évoqués
par mon collègue en ce qui concerne le financement. Ce chiffre

m'intéresse. Je cherche vraiment à savoir. Selon certaines de vos re‐
commandations, nous devons augmenter le nombre de demandes et
la valeur de certaines bourses.

De combien d'argent avons-nous besoin en plus? Quelles aug‐
mentations proposez-vous en ce qui concerne les montants et le
nombre de bourses?

● (1230)

[Français]

M. Philippe-Edwin Bélanger: En ce qui concerne la facture to‐
tale, je n'ai pas d'idée précise du chiffre. Je vous ai parlé plus tôt du
rajustement de la valeur des bourses qui sont attribuées depuis 20
ou 25 ans au Québec et au Canada.

Il existe un outil de la Banque du Canada qui est très simple à
utiliser. Il permet de calculer la valeur en dollars d'aujourd'hui d'une
somme d'argent à une époque donnée. Je vous inviterais donc à
consulter toutes et tous ce site Web. C'est très intéressant. Par
exemple, 20 000 $ en 2000 valent aujourd'hui presque 35 000 $.

Je pense que vos trois conseils subventionnaires ont déjà en main
des simulations, je présume. Il serait intéressant de leur demander à
eux quels scénarios ils ont dans leurs cartons pour augmenter la va‐
leur des bourses et tenir compte des besoins des étudiants des
cycles supérieurs au Canada.

[Traduction]

M. Charles Sousa: Pour poursuivre dans cette veine, vous de‐
mandez une augmentation pour les bourses individuelles et pour la
capacité individuelle également, en raison des problèmes de santé
mentale et de la capacité à faire face à l'IPC et à l'augmentation du
coût de la vie.

Qu'en est-il du nombre de bourses? En augmentant le nombre de
bourses et leur valeur, nous demandons une somme énorme et je
pense qu'il est important pour nous de comprendre ce que vous sou‐
haitez.

[Français]

M. Philippe-Edwin Bélanger: Nous voulons les deux. Nous
souhaitons une augmentation de la valeur et du nombre de bourses.

[Traduction]

M. Charles Sousa: Cela vient avec une équation comportant une
valeur monétaire, n'est-ce pas?

[Français]

M. Philippe-Edwin Bélanger: Oui.

Nous recommandons donc d'évaluer des scénarios pour augmen‐
ter le nombre de bourses accordées aux étudiants des cycles supé‐
rieurs et pour corriger l'erreur historique qu'on impose à nos cher‐
cheurs en les laissant vivre dans une situation d'extrême pauvreté
depuis des années en n'ayant pas indexé leurs bourses. Qui, ici au‐
jourd'hui, accepterait de voir son revenu rester fixe pendant 25 ans?
Quel ministre, sous-ministre, député, ou administrateur universi‐
taire accepterait de voir sa rémunération figée pendant 25 ans? Per‐
sonne n'accepterait cela. Poser la question, c'est y répondre.
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Vous me demandez des chiffres précis sur ce que cela représente.
Je vous réponds que l'administration fédérale a trois conseils sub‐
ventionnaires avec beaucoup d'employés, qui seraient certainement
à même de vous fournir des scénarios si vous souhaitez avoir des
informations sur l'effet de l'augmentation de la valeur et du nombre
de bourses. Comme représentant d'une association universitaire ca‐
nadienne qui vise à faire la promotion de l'excellence en enseigne‐
ment supérieur, je peux vous dire que si on veut poursuivre dans
cette voie et faire face aux défis au Canada, augmenter le nombre
d'étudiants aux cycles supérieurs et s'assurer qu'ils sont bien traités
serait une bonne façon de le faire.

Maintenant, en ce qui concerne le coût total final, je vous invite à
consulter vos conseillers.
[Traduction]

M. Charles Sousa: Mon tour est-il terminé, monsieur le pré‐
sident?

Le vice-président (M. Corey Tochor): Il vous reste quatre se‐
condes, trois secondes...

Nous passons au député suivant, M. Lemire, du Bloc.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Je me permets de vous mentionner que j'ai fait des vérifications:
mon allocution a commencé à 11 heures 36 minutes et 48 secondes
et vous m'avez interrompu à 11 heures 42 minutes et 28 secondes,
ce qui représente quand même 20 secondes si nous additionnons les
deux minutes et demie. C'est près de trois minutes pour poser des
questions. Pourquoi est-ce que je tiens à vous le souligner? C'est
parce que cela a des conséquences sur ces jeunes filles courageuses
qui sont venues témoigner. Nous n'avons pas pu poser de questions
sur un dossier fondamental pour le Québec pendant ces trois mi‐
nutes.

Ceci étant dit, je me tourne vers cet autre problème que constitue
le sous-financement généralisé de la recherche.

Monsieur Bélanger, un reportage de Radio‑Canada diffusé hier,
le 3 mai, nous apprenait qu'une analyse des demandes de subven‐
tions des 30 dernières années, à laquelle a participé l'Acfas, a per‐
mis d'établir essentiellement trois constats: la science en anglais
s'approprie la part du lion du financement accordé; le nombre de
francophones qui rédigent des projets de recherche en français a dé‐
gringolé depuis 30 ans; et, en santé, les demandes de subvention en
français sont généralement rejetées.

Le fait que la science en anglais s'approprie la part du lion du fi‐
nancement accordé est un élément clé et un constat préoccupant.
Êtes-vous d'accord qu'il faut réserver davantage de sommes à la re‐
cherche en français et que le ministre doit agir directement pour bo‐
nifier massivement le financement en français, qui est dans un état
critique?

M. Philippe-Edwin Bélanger: Il faudrait que je puisse voir le
fin détail de l'enquête. N'ayant pas consulté l'enquête en détail, il
est difficile pour moi de prendre position aujourd'hui.

Je sais pertinemment que des chercheurs et des étudiants franco‐
phones choisissent de soumettre des demandes en anglais parce
qu'ils ont l'impression qu'elles seront mieux évaluées par les
conseils et les comités d'évaluation. Maintenant, cela veut-il dire
que ces étudiants travaillent en anglais ou que ces recherches se dé‐
roulent en anglais? Je ne le sais pas.

Le défi que représente la science en français n'est pas nouveau.
La langue anglaise est la langue scientifique d'usage partout dans le
monde. Si vous allez en Suède, en Allemagne, les laboratoires
mènent souvent leurs travaux dans la langue de Shakespeare.

● (1235)

M. Sébastien Lemire: Dans la mesure où le financement des
chercheurs se fait souvent en fonction des publications scienti‐
fiques, Rémi Quirion, scientifique en chef du Québec, parlait de la
possibilité de créer une revue multidisciplinaire francophone.
Croyez-vous qu'Ottawa devrait investir des sommes dans ce projet,
qui permettrait à la langue française de rayonner davantage à
l'échelle nationale et internationale, ce qui finirait par avoir un effet
sur les subventions données aux chercheurs francophones?

M. Philippe-Edwin Bélanger: Je pense que toute action qui
pourra contribuer à faire la promotion de la science en français se‐
rait une bonne action et ce serait sûrement quelque chose que nous
soutiendrions.

L'Association canadienne pour les études supérieures est une as‐
sociation bilingue et nous faisons de plus en plus de place à la
langue française, que ce soit dans nos séances de travail ou dans
nos congrès annuels.

Une revue scientifique multidisciplinaire francophone serait ef‐
fectivement intéressante, mais il ne faut pas oublier que la langue
française peut aussi représenter, dans certains cas, une embûche à la
diffusion scientifique. Je pense par exemple à un physicien qui dé‐
ciderait de publier sa thèse ou son mémoire en français. Il pourrait
certes le faire en sa qualité de francophone, mais cela voudrait pro‐
bablement dire que ses travaux vont rester sur les tablettes.

M. Sébastien Lemire: Vous avez raison, d'où l'importance de
bonifier les montants accordés pour la traduction de ces recherches.
C'est un objectif essentiel. Je veux ajouter à ce sujet qu'une lettre
ouverte du chercheur Serge Payette a été publiée aujourd'hui. Il y
explique que dans les revues scientifiques canadiennes dont la pu‐
blication est gérée par le Conseil national de recherches du Canada,
une agence fédérale, les résumés en français ont été retirés depuis
décembre 2012, contribuant ainsi à la domination de l'anglais dans
ces publications.

J'aimerais également entendre votre opinion sur la question de la
santé psychologique. À mon avis, il y a un lien direct entre les
20 000 $ dont vous parlez et qui n'ont pas été indexés depuis 2003
et les conséquences sur l'ensemble des étudiants, particulièrement
ceux inscrits au doctorat. On constate que ces étudiants doivent
composer avec des défis tels que l'isolement, la pression, la publi‐
cation, le surmenage, la dépression, en plus du stress économique.
Quel est l'impact du montant de la bourse sur la santé mentale et la
poursuite des études?

M. Philippe-Edwin Bélanger: L'enquête de l'Université de
Montréal, dont j'ai parlé tout à l'heure, est éloquente à ce sujet. On
sait qu'il y a un lien direct entre la précarité financière et les pro‐
blèmes de santé mentale. Une crise de santé mentale sévit actuelle‐
ment chez les étudiants des cycles supérieurs. Il est certain que la
précarité financière dans laquelle on confine nos étudiants de ces
cycles, et dont les bourses d'études n'ont pas été indexées depuis
plus de 20 ans, contribue à exacerber les problèmes de santé men‐
tale.
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M. Sébastien Lemire: Madame Mbuya‑Bienge, j'ai une
conjointe qui étudie au doctorat à l'Université Laval. Je sais à quel
point les défis liés à la poursuite des études sont parfois difficiles.
J'aimerais avoir votre opinion sur le lien entre l'accompagnement
psychologique et le montant des bourses.

Mme Cynthia Mbuya-Bienge: Depuis la fin de la pandémie, il
est sûr que les problèmes de santé mentale des étudiants sont
criants. Le taux de 58 % de la population étudiante qui souffrirait
de détresse psychologique, que je vous ai mentionné plus tôt, visait
la période prépandémique. On ne peut qu'imaginer les chiffres ac‐
tuels. Comme le disait mon collègue, il y a une corrélation directe
entre les conditions de vie dictées par le financement reçu par les
étudiants et leur santé mentale. Un facteur joue sur l'autre. En lais‐
sant les montants des bourses à leur niveau actuel, on ne permet pas
aux étudiants d'améliorer leur santé mentale.

De plus, les programmes d'aide sont déjà trop sollicités dans les
universités. L'Université Laval offre un programme d'accompagne‐
ment en santé mentale aux étudiants, sauf que la liste d'attente est
extrêmement longue. Les besoins des étudiants ne sont pas com‐
blés, ce qui les rend encore plus criants, surtout dans un contexte
postpandémique, alors qu'on constate une augmentation de l'isole‐
ment et une réduction du travail en équipe. C'est vraiment un pro‐
blème auquel il faut s'attaquer et cela commence, entre autres, par
une augmentation du financement accordé aux étudiants.
● (1240)

M. Sébastien Lemire: Je vous remercie.

Monsieur le président, merci de m'avoir accordé plus de temps.

[Traduction]
Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci infiniment. Nous

avons dépassé de 31 secondes.

Nous allons passer à M. Cannings pour le dernier créneau de six
minutes.

M. Richard Cannings: Merci à tous d'être ici.

Je vais commencer par M. Bélanger.

Lundi, nous avons eu un débrayage des étudiants de cycle supé‐
rieur à travers le pays. Des milliers d'entre eux ont convergé ici à
Ottawa sur la Colline du Parlement. Mardi, nous avons eu l'événe‐
ment La science rencontre le Parlement. Je ne sais pas s'il s'agit
d'une coïncidence ou non, mais nous avons accueilli des jeunes
chercheurs de haut niveau sur la Colline du Parlement. Nous avons
organisé une réception avec des personnes comme la Dre Mona Ne‐
mer, conseillère scientifique en chef du Canada, et Frédéric Bou‐
chard, qui a présidé le comité qui s'est penché sur l'écosystème de
la recherche au Canada et qui a rédigé le rapport présenté par le
gouvernement.

Je me suis entretenu avec chacun d'eux. Tous s'entendent pour
dire que l'augmentation du financement accordé aux étudiants de
cycle supérieur est une solution si facile à mettre en oeuvre et si
évidente. Tout le monde était choqué que rien n'ait été fait dans le
budget.

À la lecture du rapport de M. Bouchard et des demandes budgé‐
taires du regroupement des 15 universités de recherche, je constate
qu'elles sont plus ou moins les mêmes. On demande une augmenta‐
tion de 10 % par an au cours des cinq prochaines années pour le fi‐
nancement de la recherche dans les universités canadiennes et de

5 % par an au cours des cinq années suivantes, et ce uniquement
pour rattraper les États-Unis et d'autres pays.

Nous disons que c'est beaucoup d'argent. Eh bien, nous sommes
en train de prendre du retard. Nous sommes dans un monde d'infor‐
mation et nous devons faire ces investissements, sinon le Canada
restera relégué à une place mineure dans le monde.

Je me demandais si vous pouviez commenter ces rapports, celui
de M. Bouchard et les demandes du regroupement U15, ce que les
étudiants de cycle supérieur demandent. J'aimerais que vous les
mettiez en contexte par rapport à ce qui se passe aux États-Unis. La
Finlande a été mentionnée.

[Français]

M. Philippe-Edwin Bélanger: La position de l'Association ca‐
nadienne pour les études supérieures est très claire. Après l'annonce
du budget de 2023, nous avons publié un communiqué, qui est par‐
faitement aligné sur le rapport Bouchard et qui tient compte égale‐
ment des critiques qui ont été formulées par U15 Canada et l'Asso‐
ciation francophone pour le savoir, ou Acfas. Il est drôle que vous
les mentionniez.

Pour tous les gens à qui l'on parle, la solution est tellement
simple: il faut augmenter la valeur des bourses. Comme je le disais
tout à l'heure, qui accepterait que sa rémunération soit bloquée pen‐
dant 25 ans? Personne n'accepterait cela.

Ensuite, le Canada est effectivement en concurrence avec
d'autres pays. On a parlé des États‑Unis, mais il y a aussi l'Alle‐
magne, la Suède et d'autres pays européens qui offrent des bourses
supérieures.

Toutefois, ce qui m'inquiète plus que la compétitivité du système
universitaire canadien, c'est vraiment le bien-être des étudiants qui
sont chez nous et à qui nous avons le devoir moral d'offrir les
meilleures conditions d'études possibles. En ayant gelé la rémuné‐
ration de nos boursiers pendant 25 ans, nous avons failli à notre
obligation morale d'accompagner les jeunes adultes qui souhaitent
se former pour développer le Canada de demain d'une façon adé‐
quate.

[Traduction]

M. Richard Cannings: J'aimerais m'adresser à Mme Mbuya-
Bienge.

Vous avez mentionné que les bourses postdoctorales et les
bourses d'études ne correspondent pas à... Une personne titulaire
d'un doctorat est une personne très bien formée qui pourra aller sur
le marché et obtenir un emploi dans l'industrie, et elle découvre le
salaire qu'elle y toucherait par rapport à ce qu'elle touche en obte‐
nant une bourse d'études postdoctorales.

Pouvez-vous nous en dire plus sur l'allure que prendrait cet
écart?
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[Français]
Mme Cynthia Mbuya-Bienge: Le salaire moyen pour un poste

d'entrée de niveau postdoctoral au Canada est d'environ 70 000 $. Il
faut savoir que les bourses postdoctorales ne sont pas données à
tous les postdoctorants. Seuls certains les obtiennent, et les salaires
des postdoctorants qui ont une convention collective peuvent par‐
fois se situer en dessous du salaire minimum. C'est le minimum que
certains postdoctorants reçoivent. Alors, l'écart est énorme. Il y a
des gens qui ont étudié jusqu'au doctorat pour contribuer de ma‐
nière astronomique à la recherche au Canada, mais qui reçoivent
moins que le salaire minimum.

Par ailleurs, cela influence l'attractivité. Les gens ne veulent plus
faire de longues études si leur salaire ne correspond pas à leurs
compétences. C'est cet écart qu'il faut réussir à combler si l'on veut
non seulement attirer des gens de l'étranger pour produire de la
connaissance canadienne, mais aussi garder nos gens d'ici pour
qu'ils contribuent à réduire cet écart qui se crée entre les autres pays
et le Canada en matière de recherche.
● (1245)

[Traduction]
M. Richard Cannings: J'ajouterai simplement un commentaire.

Je m'entretenais avec des chercheurs biomédicaux avant de venir
à la réunion. L'un d'entre eux a donné l'exemple de l'un de ses étu‐
diants qui a quitté le Canada pour aller faire un postdoctorat à l'uni‐
versité de l'Arkansas, non seulement en raison de la somme d'argent
qu'il recevrait, mais de la constance de ce financement au fil des
ans. Il a dit que ce n'était en rien comparable à ce qu'il aurait obtenu
au Canada.

Je m'en tiendrai là.
Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci infiniment, mon‐

sieur Cannings.

Nous passons au tour suivant de cinq minutes. Je cède la parole à
M. Mazier.

M. Dan Mazier: Merci d'être venus.

Monsieur Bélanger, je suis fasciné par tous les sujets que vous
avez abordés, surtout en ce qui concerne le mécanisme de finance‐
ment et l'échange que vous avez eu avec M. Lobb.

Vous avez parlé de la nécessité pour le gouvernement d'augmen‐
ter ces taux, alors que le financement des universités a augmenté,
de toute évidence. Est-ce exact? Supposons qu'un professeur ou un
chercheur reçoive un million de dollars de financement. Dans la de‐
mande, est-il indiqué qu'il ou elle doit payer 17 500 $, et pas un sou
de plus, à l'étudiant en maîtrise, par exemple? Qu'est-ce qui em‐
pêche le chercheur de payer cet étudiant plus cher?
[Français]

M. Philippe-Edwin Bélanger: Aucune contrainte n'empêche les
professeurs-chercheurs de payer davantage les étudiants et les cher‐
cheurs postdoctoraux. D'ailleurs, dans la plupart des universités, les
professeurs peuvent leur accorder, à leur discrétion, un soutien fi‐
nancier. On parle beaucoup des bourses des conseils subvention‐
naires de l'État fédéral, mais les professeurs qui reçoivent des sub‐
ventions donnent aussi de l'argent.

Si ces subventions ne sont pas indexées, les professeurs auront
accès au même montant de subventions, mais auront de la difficulté
à suivre le rythme de l'indexation des revenus pour les étudiants.

Les programmes de subventions des conseils n'ont pas été indexés
non plus, et ce, depuis longtemps. Une bourse qui valait un million
de dollars en 2000 vaudrait beaucoup plus aujourd'hui. Le pro‐
blème, c'est qu'aujourd'hui, on verse encore un million de dollars.
Ainsi, si le professeur décide de donner beaucoup plus d'argent à
ses étudiants, il va peut-être compromettre une partie de ses activi‐
tés de recherche ou il va devoir faire des choix relativement à la
programmation de recherche.

Selon moi, il y a un lien: si les bourses sont indexées, il faut aussi
indexer les subventions de recherche versées aux professeurs-cher‐
cheurs de nos universités.

[Traduction]
M. Dan Mazier: Je suis d'accord. Je pense que l'équilibre doit

être beaucoup plus large. Vous soulevez un très bon point.

Vous parlez aussi de financement. Bien sûr, le budget de 2023 n'a
pas du tout augmenté le financement. Il n'a pas répondu à vos nom‐
breuses demandes. Depuis combien d'années demandez-vous cette
augmentation pour les étudiants de cycle supérieur?

[Français]
M. Philippe-Edwin Bélanger: L'Association canadienne pour

les études supérieures demande depuis 2017 que soient augmentées
les bourses. Elle fait cette demande dans le cadre des consultations
prébudgétaires.

[Traduction]
M. Dan Mazier: Vous la demandez depuis six ans.

[Français]
M. Philippe-Edwin Bélanger: Oui.

[Traduction]
M. Dan Mazier: La question n'est pas encore réglée cette année.

[Français]
M. Philippe-Edwin Bélanger: C'est exact.

[Traduction]
M. Dan Mazier: Considérant tout l'argent qui a été dépensé,

c'est intéressant.

Madame Mbuya-Bienge, vous avez dit que les immigrants ar‐
rivent et semblent surpris. Ils veulent venir au Canada, mais sont
surpris, ils sont pris au dépourvu. Pourquoi sont-ils surpris? Quelle
est la chose la plus choquante qu'ils découvrent en arrivant au
Canada?
● (1250)

[Français]
Mme Cynthia Mbuya-Bienge: Je vais parler des membres du

syndicat que je représente, parce que c'est leur situation que je
connais le mieux.

Ce ne sont pas tous les étudiants internationaux qui ont accès à
du financement. Le financement de la recherche subventionnaire
est seulement offert à la crème de la crème, que ce soit à l'échelle
canadienne ou internationale. Des bourses du gouvernement fédéral
sont offertes à des étudiants étrangers pour qu'ils viennent au
Canada, mais ce n'est qu'une infime partie d'entre eux qui y ont ac‐
cès.
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En arrivant au Canada, les autres étudiants sont confrontés non
seulement à des défis d'adaptation à une nouvelle culture et à un
nouveau système d'éducation, mais aussi au manque de soutien of‐
fert. Je répète que les étudiants internationaux contribuent énormé‐
ment au financement des universités, mais ne reçoivent pas le
même niveau de contribution de celles-ci. Pourtant, cela leur per‐
mettrait d'évoluer dans le système d'éducation au Canada.
[Traduction]

M. Dan Mazier: Dans votre déclaration liminaire, et je n'essaie
pas de vous faire dire ce que vous n'avez pas dit, vous avez men‐
tionné qu'ils ont été surpris. Ils n'ont pas de soutien. De toute évi‐
dence, ils ont l'impression d'avoir été induits en erreur. Ils sont sur‐
pris par quelque chose.

Il s'agit essentiellement d'une demande fédérale, alors où se situe
la rupture de communication? Où ont-ils été mal informés? Pour‐
quoi ont-ils été si surpris? À qui faut-il en imputer la responsabili‐
té? Est-ce la responsabilité du gouvernement fédéral?

Le vice-président (M. Corey Tochor): Je suis désolé, nous al‐
lons devoir demander une réponse écrite. Vous avez dépassé le
temps imparti de 12 secondes, et nous voulons arriver au tour de
deux minutes et demie sans trop de récriminations de la part des
membres.

C'est maintenant le tour des libéraux et de M. Van Bynen.
M. Tony Van Bynen (Newmarket—Aurora, Lib.): Merci,

monsieur le président. Je suis heureux de l'occasion qui m'est don‐
née de participer aux discussions.

J'aimerais mettre certaines choses en contexte. Nous faisons
constamment des comparaisons avec ce qui est offert aux États-
Unis. Un examen rapide a montré que le coût moyen d'une maîtrise
se situe entre 20 000 et 30 000 $ par an, alors qu'il est de 17 000 $
par an au Canada. J'aimerais replacer ces comparaisons dans leur
contexte. Examinons-les sous tous les angles.

L'autre chose, c'est que nous entendons sans cesse dire que rien
n'a été fait pour soutenir les étudiants dans leurs études. Dans le
budget de 2023, 813 millions de dollars ont été engagés pour amé‐
liorer l'aide financière aux étudiants. Cela comprend une augmenta‐
tion de 40 % des subventions pour les prêts étudiants. Le budget
précédent prévoyait que le remboursement des prêts étudiants ne
serait pas exigé lorsque le revenu personnel est inférieur à 40 000 $,
et le montant maximum de remboursement d'un prêt étudiant a été
réduit à 10 % du revenu individuel, au lieu de 20 %.

En outre, nous avons instauré une remise de prêt de 30 000 $
pour le personnel infirmier et de 60 000 $ pour les médecins.

J'aimerais replacer ces mesures dans le contexte du soutien glo‐
bal aux études. Je reconnais que cela n'entre pas dans le cadre de
cette étude, mais je pense que cette information devrait aussi être
prise en compte tandis que nous poursuivons notre étude.

Cela dit, je cède le reste de mon temps de parole à mon collègue,
M. Lauzon.
[Français]

M. Stéphane Lauzon: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence.

Aux fins du compte rendu de la réunion, je comprends que
M. Lemire n'était pas ici lors des dernières études que nous avons
faites. Il y en a eu une sur la recherche en français, à laquelle a par‐

ticipé le collègue de son parti qui siégeait ici à l'époque. Beaucoup
de données et de questions sont reliées à cette étude plutôt qu'au fi‐
nancement.

Monsieur Bélanger, vous nous avez donné une piste en suggérant
qu'il faudrait faire les choses différemment si le financement venait
directement des universités. On vient donc ici toucher directement
au système même du financement. Pouvez-vous nous dire ce à quoi
pourrait ressembler un système de financement administré directe‐
ment par les universités?

M. Philippe-Edwin Bélanger: Je n'ai pas mentionné que je trou‐
vais ça souhaitable. Je trouvais cependant qu'il y avait une espèce
de lien de cause à effet entre la question d'un de vos collègues sur
l'augmentation des subventions et la possibilité que le financement
passe directement par les universités. Entre les décisions du Parle‐
ment et la redistribution que vous faites vers la recherche, il y a un
palier intermédiaire, composé des conseils subventionnaires de
l'État fédéral, dont je ne me remets en cause ni le travail ni l'exis‐
tence.

● (1255)

M. Stéphane Lauzon: Donc, vous dites très clairement être d'ac‐
cord pour que ça passe par des conseils fédéraux et que ce soit eux
qui répartissent les bourses.

M. Philippe-Edwin Bélanger: À mon avis, ça permet effective‐
ment de garder une distance entre la sphère politique et le secteur
de la recherche. Je voudrais donc que ce soit absolument très clair:
l'Association canadienne pour les études supérieures ne recom‐
mande absolument pas de...

M. Stéphane Lauzon: Il est important pour moi que ce soit
consigné au compte rendu de la réunion d'aujourd'hui, et il est éga‐
lement important de distinguer entre cette étude-ci et celle que le
Comité a faite sur la recherche en français.

Vous avez piqué ma curiosité en disant que, dans d'autres pays, il
était possible d'étudier en français et, qu'au Québec, il était possible
de faire de la recherche en français. Cependant, dans son autre
étude, le Comité s'était penché sur la publication. Or, la publication,
c'est une chose, mais la recherche en est une autre.

Bloque-t-on ou empêche-t-on les étudiants de faire de la re‐
cherche en français au Québec et partout au Canada où il y a du
français? J'invite aussi Mme Mbuya‑Bienge à répondre à ma ques‐
tion si elle le souhaite.

M. Philippe-Edwin Bélanger: Votre question comporte plu‐
sieurs volets.

Si je reviens encore aux conseils, je pense que la principale pré‐
occupation des universités du Québec et des universités franco‐
phones en général est de s'assurer que les demandes de bourses et
de subventions transmises en français sont bien évaluées, ce sur
quoi nous avons toujours des doutes. Les comités sont certes bi‐
lingues, mais, parfois, il n'y a pas beaucoup de gens qui peuvent
bien saisir les textes soumis dans le cadre des demandes de subven‐
tions.

M. Stéphane Lauzon: Cela justifie l'importance d'avoir des
membres francophones siégeant à ces comités.

M. Philippe-Edwin Bélanger: Oui.
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En ce qui concerne la distinction que vous faites entre la langue
de la publication et la langue de la recherche, il y a effectivement
une nuance très importante. Il est possible d'évoluer dans un labora‐
toire en français et de produire une littérature scientifique en an‐
glais. À mon sens...

M. Stéphane Lauzon: Dans ce contexte, la raison voulant qu'on
produise en anglais plutôt que seulement en français est peut-être
qu'on veut toucher davantage de pays du G20 pour être mieux in‐
clus dans le système et...

M. Philippe-Edwin Bélanger: C'est pour assurer une meilleure
diffusion des travaux de recherche.

M. Stéphane Lauzon: Effectivement.

Est-ce que vous pensez que, financièrement, les étudiants...
[Traduction]

Le vice-président (M. Corey Tochor): Je suis désolé de vous
interrompre. Nous avons déjà dépassé le temps imparti de 20 se‐
condes et nous essayons de faire le dernier tout pour satisfaire tout
le monde.

Je cède maintenant la parole au député du Bloc, M. Lemire, pour
deux minutes et demie.
[Français]

M. Sébastien Lemire: Merci, monsieur le président.

Je voudrais remercier M. Collins d'avoir posé la question plus
tôt, et M. Lobb de son ouverture.

Je veux réagir à ce que dit M. Lauzon. Il y a des répercussions.
Selon l'information publiée sur le site Web de Radio-Canada sur le
financement accordé par des organismes indépendants, 98 % du to‐
tal accordé par les Instituts de recherche en santé du Canada va à la
recherche en anglais. Ce pourcentage est de 81 % pour le Conseil
de recherches en sciences humaines, et de 96 % dans le cas du
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie. Ce parti
pris très fort de la part d'instances indépendantes a donc une inci‐
dence très grande. On peut faire le lien avec des initiatives comme
le projet de loi C‑13 et son incidence sur le financement des orga‐
nismes de défense des droits des anglophones au Québec. C'est
faire reculer la langue française, et je ne peux absolument pas ap‐
puyer cela.

Monsieur Paquette, j'aimerais vous entendre sur la question de la
santé psychologique de vos membres et le sous-financement. Quel
impact a le sous-financement sur vos membres?

M. Sébastien Paquette: Je n'ai pas de chiffres précis. Cepen‐
dant, je me souviens d'avoir vu circuler un sondage pendant la pan‐
démie. Nous en étions à 64 % d'étudiants universitaires ayant des
problèmes de santé mentale. Je ne peux pas dire que ce sont les
mêmes chiffres pour les postdoctorants, mais je pense que le niveau
est élevé aussi. Si on regarde le niveau de financement pour les
postdoctorants qui ont la chance d'être syndiqués, le plancher sala‐
rial, c'est-à-dire le salaire minimum que l'université doit leur payer,
va de 33 000 $ à 48 000 $. Le professeur-chercheur peut payer plus,
mais il n'est pas nécessairement incité à le faire.

Plus tôt, nous parlions du niveau de financement, mais il faut
également examiner la situation par projet. On attribue un finance‐
ment au professeur-chercheur pour un projet. À la fin, s'il n'a pas
respecté ses engagements, son financement ne sera pas renouvelé.
Donc, s'il reçoit 130 000 $ pour payer des postdoctorants, est-ce
qu'il va choisir d'en payer deux à 60 000 $ chacun ou d'en payer

trois à 40 000 $? La réponse est simple. Il va choisir d'en payer
trois à 40 000 $ parce qu'il va vouloir que plus d'articles soient pro‐
duits. Pendant ce temps-là, ces trois étudiants à 40 000 $ vont tra‐
vailler dans des conditions de travail difficiles.

Si cela continue, le salaire minimum va rattraper les salaires de
nos postdoctorants. Il est certain que cela soulève un problème de
santé mentale. Quand on est postdoctorant, dans la trentaine, c'est
souvent à ce moment-là qu'on fonde une famille. Cependant, fonder
une famille quand on a un revenu de 40 000 $ par année, ce n’est
pas facile. Bien des postdoctorants viennent de l'étranger et arrivent
donc avec leur conjoint ou leur conjointe, qui n'ont pas nécessaire‐
ment la capacité de se trouver un emploi dans les...

● (1300)

M. Sébastien Lemire: Je suis obligé de vous arrêter si je veux
que mon collègue du NPD puisse poser ses questions.

[Traduction]

Le vice-président (M. Corey Tochor): Nous avons dépassé de
15 secondes. Je suis désolé, encore une fois.

Nous allons passer à la dernière série de questions en donnant la
parole à M. Cannings pour deux minutes et demie.

M. Richard Cannings: Je vous remercie.

Je vais poursuivre avec M. Paquette. Par rapport aux bourses et
aux subventions postdoctorales, vous avez dit que leurs montants
fixent la norme de ce que les chercheurs paieraient s'ils payaient
aussi leurs postdoctorants. C'est ce que j'ai compris. Les montants
fixés par les trois conseils pour leurs bourses d'études postdocto‐
rales...

[Français]

M. Sébastien Paquette: Dans le cas des bourses, effectivement,
ce sont les conseils de recherche qui en fixent les montants. Pour
les postdoctorants, par contre, ce sont souvent des bourses Mitacs à
l'échelle canadienne. Le revenu typique des boursiers Mitacs est de
40 000 $, plus 5 000 $ pour l'achat de matériel. Certaines bourses
sont plus élevées.

Par exemple, un de mes collègues a reçu à un moment donné une
bourse de 53 000 $. Cependant, au moment de lui attribuer la
bourse, ce que l'on ne lui a pas dit, c'est qu'on en retrancherait les
charges d'employeur, qui représentent typiquement de 13 % à 20 %
du total, selon l'emploi. Mon collègue a donc reçu moins de
45 000 $ par année, alors qu'on lui avait fait miroiter un revenu brut
de 53 000 $.

C'est un autre problème et c'est quelque chose qui n'est pas an‐
noncé au postdoctorant avant qu'il n'accepte cet emploi. Cela de‐
vrait être clair. Sinon, on devrait annoncer la bourse, mais ensuite
ajouter des suppléments pour les charges d'employeur afin que l'u‐
niversité puisse payer au postdoctorant le montant annoncé, sans
manquer à sa parole.

[Traduction]

M. Richard Cannings: Pourriez-vous préciser? Avez-vous dit
que certains postdoctorants doivent payer l'équipement et le maté‐
riel dont ils ont besoin?
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[Français]
M. Sébastien Paquette: Une portion du montant est prévue pour

de l'équipement. Comme je le disais, le salaire des boursiers Mitacs
est de 40 000 dollars, auxquels s'ajoutent 5 000 dollars pour de
l'équipement. S’il y a des achats supplémentaires à faire, les profes‐
seurs vont souvent en retrancher le coût de ce montant parce qu'ils
n'ont pas prévu ce coût dans leur fonds de recherche pour ce projet.
En effet, le projet est prévu en fonction de la bourse qui vient de
l'organisme subventionnaire.
[Traduction]

M. Richard Cannings: Je vous remercie.

Le vice-président (M. Corey Tochor): Merci beaucoup à tous
nos témoins et aux députés pour leurs questions pertinentes.

Voilà qui conclut nos travaux pour aujourd'hui.

Nous nous réunirons le mardi 9 mai pour reprendre l'étude des
programmes de bourses d'études supérieures et postdoctorales du
gouvernement du Canada.

Comme l'heure de l'ajournement fixée à 13 heures est dépassée,
la séance est levée.
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